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/X[HPERXUJ��
�
&H� 3URVSHFWXV� FRQWLHQW� GHV� LQIRUPDWLRQV� UHODWLYHV� j� O¶pPLVVLRQ� SDU� %13� 3DULEDV� �O¶�©�(PHWWHXU�ª��
G¶REOLJDWLRQV�pPLVHV�GDQV�OH�FDGUH�G¶XQ�HPSUXQW�G
XQ�PRQWDQW�QRPLQDO�WRWDO�GH������������¼��YHQDQW�j�
pFKpDQFH�OH����DR�W�������VRXV�UpVHUYH�G¶XQ�UHPERXUVHPHQW�DQWLFLSp��OHV�©�2EOLJDWLRQV�ª���
�
/HV�2EOLJDWLRQV�RQW�IDLW�O
REMHW�G
XQH�GHPDQGH�G
DGPLVVLRQ�DX[�QpJRFLDWLRQV�VXU�OH�PDUFKp�UpJOHPHQWp�
GH� OD� %RXUVH� GH� /X[HPERXUJ� HW� G¶LQVFULSWLRQ� VXU� OD� OLVWH� RIILFLHOOH� GH� OD� %RXUVH� GH� /X[HPERXUJ�
FRQIRUPpPHQW�DX[�GLVSRVLWLRQV�GH�OD�'LUHFWLYH�0DUFKpV�G¶,QVWUXPHQWV�)LQDQFLHUV��0,)���&H�PDUFKp�HVW�
XQ�0DUFKp�5pJOHPHQWp�DX�VHQV�GH�OD�GLUHFWLYH���������&(��WHOOH�TXH�WUDQVSRVpH�GDQV�OD�ORL�GX����MXLOOHW�
�����UHODWLYH�DX[�PDUFKpV�G¶LQVWUXPHQWV�ILQDQFLHUV���
�
&H�3URVSHFWXV��GH�PrPH�TXH�O¶HQVHPEOH�GHV�GRFXPHQWV�LQFRUSRUpV�SDU�UpIpUHQFH��HVW�GLVSRQLEOH�VXU�OH�
VLWH�,QWHUQHW�GH�OD�%RXUVH�GH�/X[HPERXUJ��ZZZ�ERXUVH�OX����
�
/HV�2EOLJDWLRQV�VRQW�pPLVHV VRXV�OD�IRUPH�GH�WLWUHV�DX�SRUWHXU�GpPDWpULDOLVpV�G
XQH�YDOHXU�QRPLQDOH�GH�
�� ���� ¼� FKDFXQH� �OD� ©�9DOHXU� 1RPLQDOH�ª��� /D� SURSULpWp� GHV� 2EOLJDWLRQV� VHUD� UHSUpVHQWpH� SDU� XQH�
LQVFULSWLRQ� HQ� FRPSWH�� $XFXQ� GRFXPHQW� RX� WLWUH� SK\VLTXH� QH� VHUD� pPLV� HQ� UHSUpVHQWDWLRQ� GHV�
2EOLJDWLRQV��
�
8QH� IRLV� pPLVHV�� OHV� 2EOLJDWLRQV� VHURQW� LQVFULWHV� HQ� FRPSWH� GDQV� OHV� OLYUHV� G
(XURFOHDU� )UDQFH� TXL�
FUpGLWH�OHV�FRPSWHV�GHV�7HQHXUV�GH�&RPSWH��LQFOXDQW�(XURFOHDU�%DQN�6�$�1�9���HQ�WDQW�TX
RSpUDWHXU�GX�
V\VWqPH� (XURFOHDU� �©�(XURFOHDU�ª�� HW� OD� EDQTXH� GpSRVLWDLUH� SRXU� &OHDUVWUHDP� %DQNLQJ�� VRFLpWp�
DQRQ\PH��©�&OHDUVWUHDP��/X[HPERXUJ�ª���
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'DQV�FHUWDLQV�SD\V��OD�GLVWULEXWLRQ�GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV�HW�O
RIIUH�HW�OD�YHQWH�GHV�2EOLJDWLRQV�SHXYHQW�
IDLUH� O
REMHW� GH� UHVWULFWLRQV� OpJDOHV� RX� UpJOHPHQWDLUHV�� /
(PHWWHXU� LQYLWH� OHV� SHUVRQQHV� j� TXL� FH�
3URVSHFWXV�VHUDLW�UHPLV�j�VH�UHQVHLJQHU�HW�j�UHVSHFWHU�FHV�UHVWULFWLRQV���
�
1XO� Q
HVW� DXWRULVp� j� GRQQHU�� DX� QRP� GH� O¶(PHWWHXU�� GHV� LQIRUPDWLRQV� RX� j� IDLUH� GHV� GpFODUDWLRQV�
UHODWLYHV� j� O
pPLVVLRQ�RX� OD� YHQWH� GHV�2EOLJDWLRQV� DXWUHV� TXH� FHOOHV� FRQWHQXHV� GDQV� FH�3URVSHFWXV��$�
GpIDXW��GH�WHOOHV� LQIRUPDWLRQV�RX�GpFODUDWLRQV�QH�VDXUDLHQW��HQ�DXFXQH�IDoRQ��rWUH�FRQVLGpUpHV�FRPPH�
D\DQW�pWp�DXWRULVpHV�SDU�O
(PHWWHXU��(Q�DXFXQH�FLUFRQVWDQFH��OD�UHPLVH�GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV�LPSOLTXH�
TXH�OHV�LQIRUPDWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�FH�3URVSHFWXV�Q¶DLHQW�SDV�pWp�VXVFHSWLEOHV�G¶rWUH�PRGLILpHV�GHSXLV�
OD�GDWH�GH�VRQ�pWDEOLVVHPHQW��
�
/HV�2EOLJDWLRQV�Q
RQW�SDV�pWp�HW�QH�VHURQW�SDV�HQUHJLVWUpHV�HQ�YHUWX�GX�8�6��6HFXULWLHV�$FW�GH�������WHO�
TXH�PRGLILp� �OH� ©�6HFXULWLHV�$FW�ª���$XVVL��DX� UHJDUG� GH� OD� OpJLVODWLRQ�DPpULFDLQH�� OHV�2EOLJDWLRQV� QH�
SHXYHQW� rWUH� RIIHUWHV�� YHQGXHV�RX� UHPLVHV� DX[�(WDWV�8QLV�� RX�j�XQ� UHVVRUWLVVDQW� GHV�(WDWV�8QLV� �8�6��
3HUVRQV�WHO�TXH�GpILQL�GDQV�OD�5HJXODWLRQ�6�SULVH�HQ�DSSOLFDWLRQ�GX�6HFXULWLHV�$FW���RX�SRXU�OH�FRPSWH�
RX�DX�EpQpILFH�G
XQ�UHVVRUWLVVDQW�GHV�(WDWV�8QLV��
�
$�PRLQV� TX
LO� Q¶HQ� VRLW� DXWUHPHQW� VSpFLILp�RX�TXH� OH� FRQWH[WH� O
H[LJH�� WRXWH� UpIpUHQFH�GDQV� OH� SUpVHQW�
3URVSHFWXV�j�©�¼�ª�RX�j�©�HXUR�ª�GpVLJQH�OD�PRQQDLH�GHV�pWDWV�PHPEUHV�GH�O
8QLRQ�HXURSpHQQH�D\DQW�
DGRSWp� OD�PRQQDLH� XQLTXH� HQ� DSSOLFDWLRQ�GX� 7UDLWp� pWDEOLVVDQW� OD�&RPPXQDXWp� HXURSpHQQH� �VLJQp� j�
5RPH�OH����PDUV��������WHO�TXH�PRGLILp�SDU�OH�7UDLWp�VXU�O
8QLRQ�HXURSpHQQH��VLJQp�j�0DDVWULFKW�OH���
IpYULHU�������HW�SDU�OH�7UDLWp�G
$PVWHUGDP��VLJQp�j�$PVWHUGDP�OH���RFWREUH��������
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Ce résumé doit être lu comme une introduction au présent Prospectus. Toute décision 
d’investissement dans des Obligations doit être fondée sur un examen exhaustif du présent 
Prospectus et des documents incorporés par référence. Aucune responsabilité civile ne pourra être 
attribuée aux personne responsables du Prospectus dans chacun des États Membres de l'Espace 
Économique Européen (un « (WDW�((( ») sur la base du seul résumé ou de sa traduction, sauf si 
son contenu est trompeur, inexact ou contradictoire par rapport aux autres parties du présent 
Prospectus. Lorsqu’une action relative à l’information contenue dans ce Prospectus est intentée 
devant le tribunal d’un État EEE, le demandeur peut, selon la législation nationale de l’État EEE 
concerné, avoir à supporter les frais de traduction du présent Prospectus avant le début de toute 
procédure judiciaire.  

 
Des exemplaires de ce Prospectus peuvent être obtenus sur simple demande auprès de BNP 
Paribas (service juridique LTMG, Equipe Derivatives Securities Group, ACI CLA03A1, 3, rue 
Taitbout, 75009 Paris). 
 
,� �� ,'(17,7(� '(6� $'0,1,675$7(856�� '(6� 0(0%5(6� '(� /$� ',5(&7,21�� '(6�
&200,66$,5(6�$8;�&2037(6��
 

&RPSRVLWLRQ�GX�&RQVHLO�G¶$GPLQLVWUDWLRQ�
 
- Michel PEBEREAU, Président 
- Baudouin PROT, Administrateur Directeur Général 
- Jean-Louis BEFFA*, Vice-Président 
- Patrick AUGUSTE, Administrateur 
- Claude BEBEAR,  Administrateur 
- Suzanne BERGER, Administrateur 
- Jean-Laurent BONNAFE, Administrateur 
- Jean-Marie GIANNO, Administrateur 
- François GRAPPOTTE, Administrateur 
- Denis KESSLER, Administrateur 
- Meglena KUNEVA, Administrateur 
- Jean-François LEPETIT, Administrateur 
- Laurence PARISOT, Administrateur 
- Hélène PLOIX, Administrateur 
- Louis SCHWEITZER, Administrateur 
- Daniela WEBER-REY, Administrateur 
- Emiel VAN BROEKHOVEN, Administrateur 
- Michel TILMANT, Administrateur 
 
*Jean-Louis BEFFA a démissionné du Conseil d’administration de BNP Paribas en date du  
19 juillet 2010. 
 
$XWUH�PDQGDWDLUH�VRFLDO�
 
Georges CHODRON DE COURCEL : Directeur Général Délégué de BNP Paribas 
�
1RP�HW�DGUHVVH�GHV�&RPPLVVDLUHV�DX[�&RPSWHV�

 
'HORLWWH�	�$VVRFLpV 
Représenté par Pascal Colin 
185, avenue Charles de Gaulle 
92524 Neuilly-sur-Seine Cedex 
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3ULFHZDWHUKRXVH&RRSHUV�$XGLW 
Représenté par Patrice Morot 
63, rue de Villiers 
92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
 
0D]DUV� 
Représenté par Guillaume Potel 
61, rue Henri Regnault 
92400 Courbevoie 
 
Deloitte & Associés, PricewaterhouseCoopers Audit et Mazars sont enregistrés comme 
Commissaires aux Comptes auprès de la Compagnie Régionale des Commissaires aux 
comptes de Versailles et placés sous l’ autorité du « Haut Conseil du Commissariat aux 
Comptes ». 

�
�
,,�±�(/(0(176�&/(6�'(�/¶2))5(�(7�&$/(1'5,(5�35(9,6,211(/��
�
Date de Règlement des Obligations : 9 mai 2011 
 
Date de Maturité des Obligations : 22 août 2016 (sauf remboursement anticipé). 
 
La souscription des Obligations à la Date de Règlement n’ est pas ouverte au public, l'emprunt est 
entièrement préplacé auprès de BNP Paribas Arbitrage SNC.  
 
 
,,,�±�,1)250$7,216�'(�%$6(�&21&(51$17�/(6�'211(6�),1$1&,(5(6�
�

III- 1 – BILAN AU 31 DECEMBRE 2010   
 

(Q�PLOOLRQV�G
HXURV��DX� ���GpFHPEUH������ ���GpFHPEUH������
� � �
� � �

�   

$&7,)� � �

�   

Caisse, banques centrales, CCP 33 568  56 076  
Instruments financiers en valeur de marché par résultat 832 945  828 784  
Instruments financiers dérivés de couverture 5 440  4 952  
Actifs financiers disponibles à la vente 219 958  221 425  
Prêts et créances sur les établissements de crédit 62 718  88 920  
Prêts et créances sur la clientèle 684 686  678 766  
Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 2 317  2 407  
Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 13 773  14 023  
Actifs d'impôts courants et différés 11 557  12 117  
Comptes de régularisation et actifs divers 83 124  103 361  
Participations dans les entreprises mises en équivalence 4 798  4 761  
Immeubles de placement 12 327  11 872  
Immobilisations corporelles 17 125  17 056  
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Immobilisations incorporelles 2 498  2 199  
Ecarts d’acquisition 11 324  10 979  

   
727$/�$&7,)� ����������� �����������

   
'(77(6� � �

�   

Banques centrales, CCP 2 123  5 510  
Instruments financiers en valeur de marché par résultat 725 105  709 337  
Instruments financiers dérivés de couverture 8 480  8 108  
Dettes envers les établissements de crédit 167 985  220 696  
Dettes envers la clientèle 580 913  604 903  
Dettes représentées par un titre 208 669  211 029  
Ecart de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 301  356  
Passifs d'impôts courants et différés 3 745  4 762  
Comptes de régularisation et passifs divers 65 229  72 425  
Provisions techniques des sociétés d'assurance 114 918  101 555  
Provisions pour risques et charges 10 311  10 464  
Dettes subordonnées 24 750  28 209  

   
7RWDO�'HWWHV� ����������� �����������

�
&$3,7$8;�35235(6� � �

   
�

&DSLWDO�HW�UpVHUYHV�OLpHV� �������� ��������
5pVHUYHV�FRQVROLGpHV� �������� ��������
5pVXOWDW�GH�O
H[HUFLFH��SDUW�GX�*URXSH� ������� �������
Total capital, réserves consolidées et résultat de la 
période, part du Groupe 

74 463  68 326  

Variations d'actifs et passifs comptabilisées directement 
en capitaux propres 

169  1 175  

7RWDO�SDUW�GX�*URXSH� �������� ��������
� � �

Réserves et résultat des minoritaires 11 293  11 060  
Variations d'actifs et passifs comptabilisées directement 
en capitaux propres 

(296) (217) 

7RWDO�LQWpUrWV�PLQRULWDLUHV� �������� ��������
� � �

7RWDO�&DSLWDX[�3URSUHV�&RQVROLGpV� �������� ��������
   

727$/�3$66,)� ����������� �����������
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III-2 - RAISONS DE L’ OFFRE ET UTILISATION DU PRODUIT 
 

L’ Emetteur entend utiliser l’ intégralité du produit net de l’ émission des Obligations pour 
financer ses besoins généraux. 

 
 
 III-3 – FACTEURS DE RISQUE  
 

,,,������)DFWHXUV�GH�ULVTXHV�OLpV�j�O¶(PHWWHXU�
 

Les facteurs de risques liés à l’ Emetteur sont décrits de la page 131 à la page 171 du 
Document de Référence déposé auprès de l’ Autorité des marchés financiers le 11 mars 2011 
sous le n° D.11-0116 pour les comptes de l’ année 2010 et incorporé par référence dans le 
présent Prospectus. 
 
Les dispositions qui suivent sont des facteurs de risques liés à l’ offre d’ Obligations, qui 
doivent être connus des investisseurs potentiels. 

�
Avant toute décision d’ investissement, les investisseurs potentiels doivent examiner 
attentivement, toute l’ information incluse dans ce Prospectus et en particulier, en prenant 
leur décision d’ investissement, les facteurs de risques énumérés ci-dessous et ce en 
fonction de leur situation financière particulière et de leurs objectifs d’ investissement. 

 
)DFWHXUV�OLpV�j�OD�%DQTXH��j�VHV�RSpUDWLRQV�HW�DX�PpWLHU�EDQFDLUH�
�
Catégories de risques inhérentes aux activités de la Banque : 

x Le risque de crédit et de contrepartie  
x Le risque de marché 
x Le risque opérationnel  
x Risque de non-conformité et de réputation 
x Le risque de gestion actif-passif  
x Le risque de liquidité et de refinancement 
x Le risque de souscription d’ assurance 
x Le risque de point mort  
x Le risque stratégique  
x Le risque de concentration 

 
Facteurs de risques propres à BNP Paribas et liés à l’ industrie bancaire : Se référer au 
chapitre 2, Section "Risques propres à BNP Paribas et liés à l'industrie bancaire" figurant 
ci-après. 

 
 

,,,������)DFWHXUV�GH�ULVTXHV�OLpV�DX[�2EOLJDWLRQV�
 

x ,QYHVWLVVHXUV�
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L’ investissement dans les Obligations implique une connaissance et une expérience des 
transactions sur les marchés de capitaux et des obligations ainsi qu'une correcte évaluation 
des risques inhérents aux Obligations. 
 
Les investisseurs ne devront prendre leur décision qu'après une étude approfondie des 
informations contenues dans le Prospectus, et dans les documents qui y sont incorporés par 
référence, et des informations d'ordre général relatives aux Obligations. 
 
Les investisseurs potentiels devront s’ assurer qu’ ils ont les ressources financières 
suffisantes pour supporter les risques inhérents à l’ acquisition d’ Obligations. 
 
Il est recommandé aux investisseurs potentiels de comprendre parfaitement la nature des 
Obligations et des risques qui en découlent et de vérifier l'adéquation d'un tel 
investissement au regard de leur situation financière et de procéder à leur propre analyse 
des aspects juridiques, fiscaux, comptables et réglementaires de l'acquisition d’ Obligations. 
 
Les investisseurs potentiels devront être capables d’ évaluer (seuls ou avec l’ assistance d’ un 
conseiller financier) les évolutions économiques et autres facteurs qui pourraient affecter 
leur investissement et leur capacité à supporter les risques qui en découlent. 
 
Certains investisseurs potentiels sont soumis à une réglementation stricte en matière 
d’ investissements. Ces investisseurs potentiels devront consulter leur conseil afin de 
déterminer si la loi les autorise à investir dans les Obligations, si l’ investissement dans les 
Obligations est compatible avec leurs autres emprunts et si d’ autres restrictions d’ achat des 
Obligations leur sont applicables. 
 
x 5LVTXHV�JpQpUDX[�UHODWLIV�DX[�2EOLJDWLRQV�
 
Les risques généraux relatifs aux Obligations sont les suivants : 
 
(i) Modification des Modalités des Obligations 

 
(ii) Risques relatifs au remboursement anticipé des Obligations 

 
(iii) Risques relatifs à l’ indice  Euro STOXX 50® 
 
(iv) Risques de marché et marché secondaire  
 
(v) Changement législatif 
 
(vi) Risques relatifs à l’ absence, dans certaines circonstances, de la garantie du 

remboursement du montant principal des Obligations 
�

Pour plus de précisions sur les risques généraux relatifs aux Obligations se reporter au 
paragraphe  « Facteurs de risques liés aux Obligations » du présent Prospectus. 
 
 

,9�±�,1)250$7,216�&21&(51$17�/¶(0(77(85�
 
IV- 1 - HISTORIQUE ET EVOLUTION DE LA SOCIETE 
�
�������&UpDWLRQ�GH�OD�%13�
La fusion de la BNCI et du CNEP est la plus grande opération de restructuration bancaire 
en France depuis la fin de la seconde guerre mondiale. 
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�������&UpDWLRQ�GH�OD�&RPSDJQLH�)LQDQFLqUH�GH�3DULV�HW�GHV�3D\V�EDV�
�
�������1DWLRQDOLVDWLRQ�GH�OD�%13�HW�GH�OD�&RPSDJQLH�)LQDQFLqUH�GH�3DULV�HW�GHV�3D\V�
%DV�j�O¶RFFDVLRQ�GH�OD�QDWLRQDOLVDWLRQ�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�EDQTXHV�IUDQoDLVHV�
Le "big-bang" financier, la déréglementation du secteur bancaire et la désintermédiation du 
crédit modifient tout au long des années 1980 le métier de la banque et ses conditions 
d'activité, en France et dans le monde. 
 
�������3ULYDWLVDWLRQ�GH�OD�&RPSDJQLH�)LQDQFLqUH�GH�3DULEDV�
Avec 3,8 millions d'actionnaires individuels, la Compagnie Financière de Paribas est alors 
la société comptant le plus d'actionnaires au monde. La Compagnie Financière de Paribas 
est actionnaire à 48 % de la Compagnie Bancaire. 

 
�������3ULYDWLVDWLRQ�GH�OD�%13�
La BNP, privatisée, prend un nouveau départ. Les années 1990 sont marquées par un 
changement du niveau de la rentabilité de la banque, qui dégage le retour sur fonds propres 
le plus élevé des grands établissements français en 1998. Cette période est marquée par le 
lancement de nouveaux produits et services bancaires, le développement des activités sur 
les marchés financiers, l'expansion en France et au niveau international et la préparation de 
l'avènement de l'euro. 
 
�������&UpDWLRQ�GH�3DULEDV�
Le 12 mai est ratifiée la fusion de la Compagnie Financière de Paribas, de la Banque 
Paribas et de la Compagnie Bancaire. 
 
�������$QQpH�KLVWRULTXH�SRXU�OH�JURXSH�
À l’ issue d’ une double offre publique d’ échange sans précédent et d’ une bataille boursière 
de six mois, la BNP et Paribas réalisent un rapprochement d’ égaux. Pour chacun des deux 
groupes, cet événement est le plus important depuis leur privatisation. Il crée un nouveau 
groupe bénéficiant de larges perspectives. À l’ ère de la globalisation de l’ économie, il 
permet la constitution d’ un leader européen de l’ industrie bancaire, armé pour la 
compétition à l’ échelle du monde. 
 
�������&UpDWLRQ�GH�%13�3DULEDV�
La fusion de BNP et de Paribas est réalisée le 23 mai 2000.  
Le nouveau groupe tire sa force des deux grandes lignées bancaires et financières dont il 
procède. Il se fixe une double ambition : se développer au service de ses actionnaires, de 
ses clients et de ses salariés et construire la banque de demain en devenant un acteur de 
référence à l'échelle mondiale. 
 
�������$FTXLVLWLRQ�GH�%1/�HQ�,WDOLH�
BNP Paribas acquiert BNL, la 6ème banque italienne. Cette acquisition transforme BNP 
Paribas en lui donnant un deuxième marché domestique en Europe : en Italie comme en 
France, l’ ensemble des métiers du groupe peut s’ appuyer sur un réseau bancaire national 
pour déployer ses activités. 
 
������ 5DSSURFKHPHQW�DYHF�OH�JURXSH�)RUWLV  
BNP Paribas prend le contrôle de Fortis Banque et de BGL (Banque Générale du 
Luxembourg), pour créer un groupe européen leader dans la banque de détail, avec quatre 
marchés domestiques.  
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IV- 2 - APERCU DES ACTIVITES DE L’ EMETTEUR �

 
BNP Paribas, leader européen des services bancaires et financiers, possède quatre marchés 
domestiques en banque de détail en Europe : la Belgique, la France, l’ Italie et le 
Luxembourg. 
 
Il est présent dans plus de 80 pays et compte plus de 200 000 collaborateurs, dont plus de 
160 000 en Europe. 
BNP Paribas détient des positions clés dans ses trois domaines d’ activité : 
 
• la banque de détail, regroupant les ensembles opérationnels suivants : 

- Banque De Détail en France (BDDF), 
- BNL banca commerciale (BNL bc), banque de détail en Italie, 
- BeLux Retail Banking, 
- Europe Méditérranée, 
- BancWest, 
- Personal Finance, 
- Equipment Solutions, 

• le pôle Investment Solutions ; 
• le pôle Corporate and Investment Banking (CIB). 
 
BNP Paribas SA est la maison mère du groupe BNP Paribas. 
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�
&2037(�'(�5(68/7$7�&2162/,'(�±�*5283(�

 
(Q�PLOOLRQV�G
HXURV� ([HUFLFH������ ([HUFLFH������
 � �
Intérêts et produits assimilés 47 388  46 460  

Intérêts et charges assimilées (23 328) (25 439) 

Commissions (produits) 13 857  12 276  

Commissions (charges) (5 371) (4 809) 

Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la valeur de 
marché par résultat 

5 109  6 085  

Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 
et autres actifs financiers non évalués en valeur de marché 

452  436  

Produits des autres activités 30 385  28 781  

Charges des autres activités (24 612) (23 599) 

352'8,7�1(7�%$1&$,5(� �������� ��������
Charges générales d'exploitation (24 924) (21 958) 

Dotations aux amortissements et aux provisions pour 
dépréciation des immobilisations corporelles et incorporelles 

(1 593) (1 382) 

5(68/7$7�%587�'
(;3/2,7$7,21� �������� ��������
Coût du risque (4 802) (8 369) 

5(68/7$7�'
(;3/2,7$7,21� �������� �������
Quote-part du résultat net des sociétés mises en équivalence 268  178  

Gains nets sur autres actifs immobilisés 269  87  

Ecarts d'acquisition (78) 253  

5(68/7$7�$9$17�,0327� �������� �������
Impôt sur les bénéfices (3 856) (2 526) 

5(68/7$7�1(7� ������� �������
dont intérêts minoritaires 1 321  642  

5(68/7$7�1(7��3$57�'8�*5283(� ������� �������
   

Résultat par action 6,33  5,20  

Résultat dilué par action 6,32  5,20  
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9,�±�$FWLRQQDULDW�GH�O¶(PHWWHXU�DX����GpFHPEUH�������HQ�GURLWV�GH�YRWH��
�
� 'DWHV� ���������

$FWLRQQDLUHV�

Nombre  
d’actions 

(en 
millions) 

% du 
capital 

% des 
DDV(*) 

6)3, i j j k � ������� ������ ������
$;$� ������ ����� �����
*G� '8&+(� '(�/8;(0%285*� ������ ����� �����
6DODULpV� ������ ����� �����
- dont FCPE Groupe 50,84 4,2% 4,2% 
- dont détention directe 18,79 1,6% 1,6% 
0DQGDWDLUHV�VRFLDX[� ����� 16� 16�
7LWUHV� GpWHQXV� SDU� OH�*URXSH i j j jlk � ����� ����� ��
$FWLRQQDLUHV�,QGLYLGXHOV� ������ ����� �����
,QY��,QVWLWXWLRQQHOV� ������� ������ ������
(dont « Investisseurs 
Socialement 
Responsables »)� (4,36) (0,4%) (0,4%) 

- Européens 523,08 43,7% 43,8% 
- Non Européens 326,29 27,2% 27,3% 
$XWUHV�HW�QRQ�LGHQWLILpV� ����� ����� �����
727$/� ��������� ����� �����

� m n o
En droits de vote (DDV).m n n o
Société Fédérale de Participations et d’Investissement : société anonyme d’intérêt public agissant pour le compte de l’Etat 

belge. m n n n o
Hors positions de travail des tables de trading. 
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�
9,,�±�,1)250$7,216�&203/(0(17$,5(6��

�
VII- 1 – CAPITAL SOCIAL  �

 
Le capital social de BNP Paribas (SA) a été augmenté le 17 janvier 2011 par émission de 506 622 
actions nouvelles. 
 
En conséquence, le capital social de BNP Paribas (SA) est augmenté de 1 013 244 euros et 
s’ élève donc actuellement à 2.397.320.312 euros, divisé en 1.198.660.156� actions de 2 euros 
nominal chacune entièrement libérées 
 
Ces actions sont de forme nominative ou au porteur, au choix du titulaire, sous réserve des 
dispositions légales en vigueur. Il n’ existe aucun droit de vote double attaché à ces actions 

�
VII- 2 – ACTES CONSTITUTIFS ET STATUTS 
 
([WUDLW�GHV�VWDWXWV����
 
$UWLFOH���
La Société dénommée BNP PARIBAS est une société anonyme agréée en qualité de banque en 
application des dispositions� du Code Monétaire et Financier (Livre V, Titre 1er) relatives aux 
établissements du secteur bancaire. 

 
La Société a été fondée suivant un décret du 26 mai 1966, sa durée est portée à quatre-vingt dix 
neuf années à compter du 17 septembre 1993. 
 
Outre les règles particulières liées à son statut d’ établissement du secteur bancaire (Livre V, Titre 
1er du Code Monétaire et�Financier), BNP PARIBAS est régie par les dispositions du Code de 
Commerce relatives�aux sociétés commerciales, ainsi que par les présents Statuts. 
 
Article���
Le siège de BNP PARIBAS est établi à PARIS (� plq�r �DUURQGLVVHPHQW) 16, Boulevard des Italiens. 
 
Article 3 
BNP PARIBAS a pour objet, dans les conditions déterminées par la législation et la 
réglementation applicable aux établissements de crédit ayant reçu l’ agrément du Comité des 
Etablissements de Crédit et des Entreprises d’ Investissement en tant qu’ établissement de crédit, 
de fournir ou d’ effectuer avec toutes personnes physiques ou morales, tant en France qu’ à 
l’ étranger : 
 
- tous services d’ investissement, 
- tous services connexes aux services d’ investissement, 
- toutes opérations de banque, 
- toutes opérations connexes aux opérations de banque, 
- toutes prises de participations, 
 
au sens du Livre III, Titre 1er relatif aux opérations de banque, et Titre II relatif aux services 
d’ investissement et leurs services connexes, du Code Monétaire et Financier� 
 
BNP PARIBAS peut également à titre habituel, dans les conditions définies par la réglementation 
bancaire, exercer toute autre activité ou effectuer toutes autres opérations que celles visées ci-
dessus et notamment toutes opérations d’ arbitrage, de courtage et de commission. 
 
D’ une façon générale, BNP PARIBAS peut effectuer, pour elle-même et pour le compte de tiers 
ou en participation, toutes opérations financières, commerciales, industrielles ou agricoles, 
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mobilières ou immobilières pouvant se rapporter directement ou indirectement aux activités ci-
dessus énoncées ou susceptibles d’ en faciliter l’ accomplissement. 
 

 
VII- 3 – DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PULIC 

�
Les informations financières relatives à l’ Emetteur sont disponibles sur son site Internet dont 
l’ adresse est http://www.invest.bnpparibas.com  
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�
9,,,��±�5(680(�'(6�02'$/,7(6�'(6�2%/,*$7,216��
�

Les titres qui seront émis et réglés le 9 mai 2011 sont des Obligations. 
 
Ils seront amortis en totalité par remboursement le 22 août 2016, sauf remboursement 
anticipé à une Date de Remboursement Anticipé (tel que ce terme est défini ci-après). 
 
La souscription des Obligations à la Date de Règlement n’ est pas ouverte au public, 
l'emprunt est entièrement préplacé auprès de BNP Paribas Arbitrage SNC.  
 
Les Obligations ont fait l'objet d'une demande d'admission sur le marché réglementé de la 
Bourse de Luxembourg. Leur date de cotation prévue est le 9 mai 2011. 

 
Les Obligations, objet du présent Prospectus, ne constituent pas un produit de dette 
conventionnel dans la mesure où l’ indexation porte sur l’ indice  Euro STOXX 50® (ci-
après l’  « ,QGLFH »). 
 
'HVFULSWLRQ�VRPPDLUH�GHV�PRGDOLWpV�GH�UHPERXUVHPHQW�GHV�2EOLJDWLRQV��pour plus de 
détails, se reporter au paragraphe 4.1.13 Montant Remboursé��
 
 
0RQWDQW�UHPERXUVp�j�O¶XQH�GHV�'DWHV�GH�5HPERXUVHPHQW�$QWLFLSp�L��
 
Si, à une Date d’ Observation i (i allant de 1 à 2), le niveau de clôture de l’ Indice est 
supérieur ou égal à son Niveau Initial, alors les Obligations seront remboursées par 
anticipation à la Date de Remboursement Anticipé correspondante et le montant de 
remboursement anticipé, pour chaque Obligation, sera égal à : 

 
Valeur Nominale x [100% + (8,5% x i)] 

 
Ainsi, à la Date de Remboursement Anticipé i (i allant de 1 à 2), les Porteurs pourront se voir 
rembourser, par Obligation (i) la Valeur Nominale majorée (ii) d’ une prime de 
remboursement égale à 8,5% par année écoulée. 
�
�
0RQWDQW�UHPERXUVp�j�OD�'DWH�GH�0DWXULWp��HQ�O¶DEVHQFH�GH�5HPERXUVHPHQW�$QWLFLSp��
�
Le montant de remboursement à maturité (ci-après dénommé le « 0RQWDQW� GH�
5HPERXUVHPHQW�j�0DWXULWp ») sera indexé sur la performance de l’ Indice et déterminé de la 
manière suivante : 

 
+\SRWKqVH� � : Si, à la Date de Constatation Finale, le niveau de clôture de l’ Indice est 
supérieur ou égal à 60% de son Niveau Initial, alors le Montant de Remboursement à Maturité, 
pour chaque Obligation, sera égal à : 
 

(Valeur Nominale x 100%) + (Valeur Nominale x »»¼
º

««¬
ª

¸̧¹
·

¨̈©
§ �1%,20 s t$s u s v$wx vYy

,QGH[
,QGH[0$; ) 

 
Ainsi, à la Date de Maturité, les Porteurs se verront rembourser, par Obligation, (i) la Valeur 
Nominale majorée (ii) d’ une prime de remboursement égale à l’ écart entre le niveau de clôture 
maximum atteint par l’ Indice durant la Période d’ Observation et le Niveau Initial, sachant que 
cette prime ne pourra être inférieure à 20% de la Valeur Nominale de chaque Obligation. 
�
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+\SRWKqVH� � : Si, à la Date de Constatation Finale, le niveau de clôture de l’ Indice est 
strictement inférieur à 60 % de son Niveau Initial, alors le Montant de Remboursement à 
Maturité, pour chaque Obligation, sera égal à : 
 

Valeur Nominale x ¸̧¹
·

¨̈©
§

z {
| } ~$�
��| {�~$�

,QGH[
,QGH[

 

 
Ainsi, à la Date de Maturité, les Porteurs se verront rembourser, par Obligation, un montant 
correspondant à la performance finale de l’ Indice. Dans cette hypothèse, le montant du 
remboursement pourrait être inférieure au pair et les Porteurs pourraient subir une perte en 
principal partielle ou totale égale à la performance finale négative de l’ Indice. 
  
Pour plus de précisions sur la formule de calcul relative au remboursement, il convient de se 
reporter au paragraphe 4.1.13 « 0RQWDQW�UHPERXUVp�» du présent Prospectus. 
 
Les termes en majuscule sont également définis au paragraphe précité. 
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3(56211(�48,�$6680(�/$�5(63216$%,/,7(�'8�

35263(&786�
 
 
3HUVRQQH�TXL�DVVXPH�OD�UHVSRQVDELOLWp�GX�3URVSHFWXV 
 
M. Jean-Louis GODARD, Responsable de la Gestion Actif-Passif Groupe 
 
$WWHVWDWLRQ�GH�OD�SHUVRQQH�TXL�DVVXPH�OD�UHVSRQVDELOLWp�GX�3URVSHFWXV�
 
 
A ma connaissance, après avoir pris toute mesure raisonnable, les données du présent Prospectus 
sont conformes à la réalité; elles comprennent toutes les informations nécessaires aux 
investisseurs pour fonder leur jugement sur le patrimoine, l'activité, la situation financière, les 
résultats et les perspectives de l'Emetteur ainsi que sur les droits attachés aux titres offerts; elles 
ne comportent pas d'omission de nature à en altérer la portée.  
 
 
 
 
 
 

 
M. Jean-Louis GODARD 

 
 
 
 

 
Responsable de la Gestion Actif –Passif Groupe 

�
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&+$3,75(����
)$&7(856�'(�5,648(�/,(6�$�/¶(0(77(85�

�
/HV�GLVSRVLWLRQV�TXL� VXLYHQW� VRQW�GHV� IDFWHXUV�GH� ULVTXHV� OLpV�j� O¶RIIUH�G¶2EOLJDWLRQV��TXL�GRLYHQW� rWUH�
FRQQXV�GHV�LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV��
�
$YDQW�WRXWH�GpFLVLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW��OHV�LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV�GRLYHQW�H[DPLQHU�DWWHQWLYHPHQW��WRXWH�
O¶LQIRUPDWLRQ�LQFOXVH�GDQV�FH�3URVSHFWXV�HW�HQ�SDUWLFXOLHU��HQ�SUHQDQW�OHXU�GpFLVLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW��OHV�
IDFWHXUV�GH�ULVTXHV�pQXPpUpV�FL�GHVVRXV�HW�FH�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXU�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�SDUWLFXOLqUH�HW�GH�
OHXUV�REMHFWLIV�G¶LQYHVWLVVHPHQW��
 
La typologie des risques retenue par BNP Paribas évolue au rythme des travaux méthodologiques et des 
exigences réglementaires. 
La totalité des types de risques repris ci-après est gérée par BNP Paribas. Néanmoins, par leur caractère 
spécifique, deux d’ entre eux ne conduisent pas à l’ identification d’ un besoin en capital dédié, dans la 
mesure où ils se manifestent par une variation du cours de Bourse supportée directement par les 
actionnaires et pour laquelle le capital de BNP Paribas ne constitue pas une protection. 
Ainsi le risque de réputation revêt un caractère contingent aux autres risques et, pour ses effets autres 
que de rumeur de marché conduisant à une variation du cours, est considéré dans l’ estimation des pertes 
encourues au titre des autres types de risques. 
De même le risque stratégique, qui résulte des choix stratégiques que la Banque rend publics au moyen 
de sa communication financière, et qui peut se traduire par une variation du cours de Bourse, relève des 
dispositifs de gouvernance au plus haut niveau, et incombe à l’ actionnaire. 
Les modalités d’ application des définitions réglementaires conformes à la doctrine développée par le 
nouvel accord de Bâle (International Convergence of Capital Measurement and Capital Standard) dit 
Bâle II, sont reprises dans les parties 4.d à 4.f des états financiers consolidés au 31 décembre 2010 
repris dans le Document de référence 2010. 
 

5LVTXH�GH�FUpGLW�HW�GH�FRQWUHSDUWLH�
Le risque de crédit est le risque de pertes sur des créances de la Banque, existantes ou potentielles du 
fait d’ engagements donnés, lié à la migration de la qualité de crédit de ses débiteurs, pouvant aller 
jusqu’ à se matérialiser par le défaut de ces derniers. L’ évaluation de cette probabilité de défaut et de la 
récupération attendue en cas de défaut est l’ élément essentiel de la mesure de la qualité du crédit. 
Le risque de crédit au niveau d’ un portefeuille intègre le jeu des corrélations entre les valeurs des 
créances qui le composent. 
Le risque de contrepartie est la manifestation du risque de crédit à l’ occasion d’ opérations de marché, 
d’ investissement ou de règlement où la Banque est potentiellement exposée au défaut de sa 
contrepartie : c’ est un risque bilatéral sur un tiers avec lequel une ou plusieurs transactions de marché 
ont été conclues. Son montant varie au cours du temps avec l’ évolution des paramètres de marché 
affectant la valeur potentielle future des transactions sous-jacentes. 
 

5LVTXH�GH�PDUFKp�
Le risque de marché est le risque de perte de valeur provoqué par une évolution défavorable des prix ou 
des paramètres de marché, que ces derniers soient directement observables ou non. 
Les paramètres de marché observables sont, sans que cette liste soit exhaustive, les taux de change, les 
cours des valeurs mobilières et des matières premières négociables (que le prix soit directement coté ou 
obtenu par référence à un actif similaire), le prix de dérivés sur un marché organisé, le prix d’ autres 
actifs marchands ainsi que tous les paramètres qui peuvent en être induits de cotations de marché 
comme les taux d’ intérêt, les marges de crédit, les volatilités ou les corrélations implicites ou d’ autres 
paramètres similaires. 
Les paramètres non observables sont entre autres ceux fondés sur des hypothèses de travail tels que les 
paramètres de modèle ou sur l’ analyse statistique ou économique non corroborée par des informations 
de marché. 
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L’ absence de liquidité est un facteur important de risque de marché. En cas de restriction ou de 
disparition de la liquidité, un instrument ou un actif marchand peut ne pas être négociable ou ne pas 
l’ être à sa valeur estimée, par exemple du fait d’ une réduction du nombre de transactions, de contraintes 
juridiques ou encore d’ un fort déséquilibre de l’ offre et de la demande de certains actifs. 
 

5LVTXH�RSpUDWLRQQHO�
Le risque opérationnel est le risque de perte résultant de processus internes défaillants ou inadaptés ou 
d’ événements externes, qu’ ils soient de nature délibérée, accidentelle ou naturelle. Sa gestion repose sur 
l’ analyse de l’ enchaînement cause – événement – effet. 
Les processus internes sont notamment ceux impliquant le personnel et les systèmes informatiques. Les 
inondations, les incendies, les tremblements de terre, les attaques terroristes, etc., sont des exemples 
d’ événements externes. Les événements de crédit ou de marché comme les défauts ou les changements 
de valeur n’ entrent pas dans le champ d’ analyse du risque opérationnel. 
Le risque opérationnel recouvre les risques de ressources humaines, les risques juridiques, les risques 
fiscaux, les risques liés aux systèmes d’ information, les risques de production et les risques inhérents à 
l’ information financière publiée ainsi que les conséquences pécuniaires éventuelles du risque de non-
conformité et du risque de réputation. 
 

5LVTXH�GH�QRQ�FRQIRUPLWp�HW�GH�UpSXWDWLRQ�
Le risque de non-conformité est défini dans la réglementation française comme le risque de sanction 
judiciaire, administrative ou disciplinaire, assorti de pertes financières significatives, qui naissent du 
non-respect de dispositions propres aux activités bancaires et financières, qu’ elles soient de nature 
législative ou réglementaire, ou qu’ il s’ agisse de normes professionnelles et déontologiques, ou 
d’ instructions de l’ organe exécutif prises, notamment, en application des orientations de l’ organe 
délibérant. 
Par définition, ce risque est un sous-ensemble du risque opérationnel. Cependant, certains impacts liés 
au risque de non-conformité peuvent représenter davantage qu’ une pure perte de valeur économique et 
peuvent nuire à la réputation de l’ établissement. C’ est pour cette raison que la Banque traite le risque de 
non-conformité en tant que tel. 
Le risque de réputation est le risque d’ atteinte à la confiance que portent à l’ entreprise ses clients, ses 
contreparties, ses fournisseurs, ses collaborateurs, ses actionnaires, ses régulateurs ou tout autre tiers 
dont la confiance, à quelque titre que ce soit, est une condition nécessaire à la poursuite normale de 
l’ activité. 
Le risque de réputation est essentiellement un risque contingent à tous les autres risques encourus par la 
Banque. 
 

3UpFLVLRQV�FRQFHUQDQW�OHV�GpILQLWLRQV�GHV�ULVTXHV 
En dépit de l’ abondante littérature sur la classification des risques et l’ apparition de définitions 
généralement reconnues, notamment du fait de la réglementation, il n’ existe pas de classification 
exhaustive des risques auxquels une banque est exposée. La compréhension de la nature exacte des 
risques et de la façon dont ils se combinent entre eux progresse. L’ interaction entre les risques ne fait 
pas encore l’ objet d’ une quantification mais est appréhendée dans le cadre des scenarii de crise globaux. 
Les commentaires suivants visent à préciser l’ état de la réflexion du Groupe en la matière. 
 
•  Risque de marché et risque de crédit et de contrepartie 
Dans les portefeuilles de négoce obligataire, les instruments de crédit sont valorisés sur la base des taux 
obligataires et des marges de crédit, lesquels sont considérés comme des paramètres de marché au 
même titre que les taux d’ intérêt ou les taux de change. Le risque sur le crédit de l’ émetteur de 
l’ instrument est ainsi un composant du risque de marché, appelé risque émetteur. 
Le risque émetteur est une notion distincte du risque de contrepartie. Ainsi, dans le cas d’ une opération 
sur des dérivés de crédit, le risque émetteur correspond au risque sur le crédit de l’ actif sous-jacent alors 
que le risque de contrepartie représente le risque de crédit sur le tiers avec lequel le dérivé de crédit a été 
traité. Le risque de contrepartie est un risque de crédit, le risque émetteur est un risque de marché. 
 
•  Risque opérationnel, risque de crédit et risque de marché 
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Le risque opérationnel s’ extériorise à l’ occasion d’ un processus de traitement défaillant ou inadapté. Les 
processus peuvent être de toute nature : octroi de crédit, prise de risques de marché, mise en place 
d’ opérations, surveillance des risques, etc. 
À l’ inverse, les décisions humaines prises dans les règles ne peuvent être, par principe, à l’ origine d’ un 
risque opérationnel, même si elles sont entachées d’ une erreur de jugement. 
Le risque résiduel, défini par la réglementation sur le contrôle interne comme étant celui d’ une efficacité 
moindre qu’ attendue des techniques de réduction du risque de crédit, est considéré comme relevant 
d’ une défaillance opérationnelle et donc du risque opérationnel. 
�

5LVTXH�GH�JHVWLRQ�DFWLI�SDVVLI�
Le risque de gestion actif-passif est le risque de perte de valeur lié aux décalages de taux, d’ échéances et 
de nature entre les actifs et passifs. Pour les activités bancaires, ce risque s’ analyse hors du portefeuille 
de négociation et recouvre essentiellement ce qui est appelé le risque global de taux. Pour les activités 
d’ assurance, ce risque comprend également le risque de décalage lié à l’ évolution de la valeur des 
actions et des autres actifs du fonds général tels que les actifs immobiliers. 
�

5LVTXH�GH�OLTXLGLWp�HW�GH�UHILQDQFHPHQW�
Le risque de liquidité et de refinancement est le risque que la Banque ne puisse pas honorer ses 
obligations à un prix acceptable en une place et une devise données. 
�

5LVTXH�GH�VRXVFULSWLRQ�G¶DVVXUDQFH�
Le risque de souscription d’ assurance est le risque de perte résultant d’ une évolution défavorable de la 
sinistralité des différents engagements d’ assurance. Selon l’ activité d’ assurance (assurance-vie, 
prévoyance, ou rentes), ce risque peut être statistique, macro-économique, comportemental, lié à la 
santé publique ou à des catastrophes. Il n’ est pas la composante principale des risques liés à l’ assurance-
vie où les risques financiers sont prédominants. 
�

5LVTXH�GH�SRLQW�PRUW�
Le risque de point mort correspond au risque de perte d’ exploitation résultant d’ un changement 
d’ environnement économique entraînant une baisse des recettes, conjugué à une élasticité insuffisante 
des coûts. 
�

5LVTXH�VWUDWpJLTXH�
Le risque stratégique est le risque que des choix stratégiques de la Banque se traduisent par une baisse 
du cours de son action. 
�

5LVTXH�GH�FRQFHQWUDWLRQ�
Le risque de concentration et son corollaire, les effets de diversification, sont intégrés au sein de chaque 
risque notamment en ce qui concerne le risque de crédit, le risque de marché et le risque opérationnel 
via les paramètres de corrélation pris en compte par les modèles traitant de ces risques. 
Le risque de concentration est apprécié au niveau du Groupe consolidé et du conglomérat financier qu’ il 
représente. 
 
5LVTXHV�SURSUHV�j�%13�3DULEDV�HW�OLpV�j�O¶LQGXVWULH�EDQFDLUH�
�
'HV� FRQGLWLRQV�PDFUR�pFRQRPLTXHV� HW� GH�PDUFKp� GLIILFLOHV� SRXUUDLHQW� GDQV� OH� IXWXU� DYRLU�XQ� HIIHW�
VLJQLILFDWLI�GpIDYRUDEOH�VXU�OHV�FRQGLWLRQV�GDQV�OHVTXHOOHV�pYROXHQW�OHV�pWDEOLVVHPHQWV�ILQDQFLHUV�HW�HQ�
FRQVpTXHQFH�VXU�OD�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH��OHV�UpVXOWDWV�HW�OH�FR�W�GX�ULVTXH�GH�OD�%DQTXH��
Les métiers de la Banque, établissement financier d’ envergure mondiale, sont très sensibles à 
l’ évolution des marchés financiers et à l’ environnement économique en Europe, aux États-Unis et dans 
le reste du monde. La Banque pourrait faire face à des dégradations significatives des conditions de 
marché et de l’ environnement économique, qui pourraient résulter notamment de crises affectant les 
marchés de capitaux, le crédit ou la liquidité, de récessions régionales ou globales, de fortes fluctuations 
du prix des matières premières (pétrole en particulier), des taux de change, des taux d’ intérêt, de 
l’ inflation ou de la déflation, d’ événements affectant la dette souveraine (dégradation de la notation, 
restructurations ou défauts), ou encore d’ événements géopolitiques (catastrophe naturelle, acte terroriste 
ou conflit armé). De telles perturbations, qui peuvent intervenir de manière brutale et dont les effets 
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peuvent ne pas pouvoir être entièrement couverts, pourraient affecter de manière ponctuelle ou durable 
les conditions dans lesquelles évoluent les établissements financiers et avoir un effet défavorable sur la 
situation financière, les résultats et le coût du risque de la Banque.  
 
Les marchés européens ont récemment connu des perturbations importantes liées aux incertitudes pesant 
sur la capacité de certains pays de la zone euro à refinancer leur dette et à l’ aide financière apportée à 
certains États de l’ Union européenne. Ces perturbations ont contribué à augmenter la volatilité du taux 
de change de l’ euro contre les autres devises significatives, ont affecté les indices des marchés d’ actions 
et créé de l’ incertitude en ce qui concerne les perspectives économiques à court terme de certains États 
de l’ Union européenne ainsi que la qualité des prêts bancaires aux emprunteurs souverains de ces États. 
Les marchés financiers mondiaux ont également été indirectement affectés. Si les conditions 
économiques se détérioraient davantage dans les États européens concernés ou plus généralement dans 
l’ Union européenne ou si de nouvelles perturbations venaient à affecter la capacité des marchés 
européens et mondiaux à se redresser à la suite de la crise financière mondiale, la Banque pourrait subir 
un impact significativement défavorable. 
 
/D�FULVH�ILQDQFLqUH�D�HQWUDvQp�HW�HQWUDvQHUD�YUDLVHPEODEOHPHQW�j�O¶DYHQLU�XQ�UHQIRUFHPHQW�LPSRUWDQW�GH�
OD�UpJOHPHQWDWLRQ�DSSOLFDEOH�DX�VHFWHXU�ILQDQFLHU��FH�TXL�SRXUUDLW�DYRLU�GHV�FRQVpTXHQFHV�VLJQLILFDWLYHV�
HW�GpIDYRUDEOHV�VXU�OHV�DFWLYLWpV��OD�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�HW�OHV�UpVXOWDWV�GH�OD�%DQTXH��
 
Des législateurs, gouvernements, régulateurs, organismes consultatifs, associations professionnelles et 
comités divers au niveau national, européen ou international, ont adopté ou proposé un certain nombre 
de mesures en réaction à la récente crise financière, notamment les règles dites « Bâle III », proposées 
par le Comité de Bâle en décembre 2009 et le « Dodd-Frank Act », adopté aux États-Unis en juillet 
2010. 
 
L’ analyse et l’ interprétation de ces mesures, qui émanent de sources diverses et parfois contradictoires, 
peuvent entraîner une augmentation du risque de non-conformité. La mise en place et le respect de ces 
mesures entraîneront une augmentation des coûts de la Banque, un accroissement des exigences en 
matière de fonds propres et de liquidité, et pourraient diminuer sa capacité à s’ engager dans certains 
types d’ activité. En particulier, le « Dodd-Frank Act » accroît les pouvoirs de supervision des 
régulateurs américains sur les institutions financières américaines ou étrangères considérées comme 
d’ importance systémique, et organise un processus de liquidation ordonnée en cas de défaillance d’ une 
institution financière d’ importance systémique, mettant en principe un terme à la doctrine selon lequel la 
faillite de ce type d’ institution n’ est pas envisageable (« too big to fail »). Ces mesures pourraient 
également avoir un impact significatif sur la compétitivité de la Banque, sa capacité à attirer ou à retenir 
des talents et sa rentabilité, plus particulièrement dans ses activités de banque d’ investissement et de 
financement, et en conséquence, avoir un effet défavorable sur ses activités, sa situation financière et ses 
résultats. Enfin, l’ impact de ces mesures sur la situation des marchés financiers en général et de la 
Banque en particulier est difficile à apprécier et il n’ est pas certain qu’ elles seront de nature à éviter ou 
contenir de futures crises financières. 
 
8Q�FHUWDLQ�QRPEUH�GH�PHVXUHV�H[FHSWLRQQHOOHV�SULVHV�SDU�GHV�JRXYHUQHPHQWV��GHV�EDQTXHV�FHQWUDOHV�
HW�GHV� UpJXODWHXUV�DILQ�GH� UHPpGLHU�j� OD�FULVH� ILQDQFLqUH��GH� VWDELOLVHU� OHV�PDUFKpV� ILQDQFLHUV� HW�GH�
VRXWHQLU� OHV� LQVWLWXWLRQV� ILQDQFLqUHV� RQW� pWp� UpFHPPHQW� RX� SRXUUDLHQW� ELHQW{W� rWUH� VXVSHQGXHV� RX�
LQWHUURPSXHV��FH�TXL��GDQV�XQ�FRQWH[WH�GH�UHSULVH�pFRQRPLTXH�UHODWLYHPHQW�IUDJLOH��SRXUUDLW�DYRLU�XQ�
HIIHW�GpIDYRUDEOH�VXU�OHV�FRQGLWLRQV�G¶DFWLYLWp�GHV�pWDEOLVVHPHQWV�ILQDQFLHUV��
En réponse à la crise financière, les gouvernements et les régulateurs ont pris des mesures de soutien en 
faveur des établissements financiers visant à permettre une stabilisation des marchés financiers. Les 
banques centrales ont mené des actions en vue de faciliter l’ accès des établissements financiers au crédit 
et à la liquidité, notamment par un abaissement historique et prolongé de leurs taux directeurs. Certaines 
banques centrales ont décidé d’ augmenter de manière significative le montant et la durée des injections 
de liquidité en faveur des banques et, dans certains cas, de mettre en place des mesures dites « non 
conventionnelles », notamment l’ achat direct sur les marchés financiers d’ obligations d’ État, de billets 
de trésorerie émis par les entreprises ou de titres représentatifs de prêts immobiliers aux ménages, ce qui 
a permis un afflux important de liquidités dans le système économique. Certaines de ces mesures sont 
toujours en place et les taux directeurs demeurent à des niveaux historiquement bas. Ces banques 
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centrales pourraient décider à tout moment, avec ou sans concertation préalable, de modifier leur 
politique monétaire (notamment d’ augmenter leurs taux directeurs) et d’ ajuster leur politique en matière 
d’ accès à la liquidité pour tenir compte de la relative stabilisation des marchés monétaires et financiers, 
ce qui pourrait entraîner un tarissement potentiellement brutal de la liquidité sur ces marchés et de 
manière générale dans l’ économie. Dans un contexte de reprise encore relativement fragile, de telles 
évolutions pourraient avoir un impact négatif sur l’ environnement dans lequel évoluent les 
établissements financiers, et en conséquence avoir un effet défavorable sur la situation financière et les 
résultats de la Banque. 
�
7RXWH� DXJPHQWDWLRQ� VXEVWDQWLHOOH� GHV� SURYLVLRQV� RX� WRXW� HQJDJHPHQW� LQVXIILVDPPHQW� SURYLVLRQQp�
SHXW�SHVHU�VXU�OHV�UpVXOWDWV�HW�VXU�OD�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�GH�OD�%DQTXH� 
Dans le cadre de ses activités de prêt, la Banque constitue régulièrement des provisions pour créances 
douteuses, qui sont comptabilisées au compte de résultat à la rubrique coût du risque. Le niveau global 
des provisions est établi en fonction de l’ historique des pertes, du volume et du type de prêts consentis, 
des normes sectorielles, des arriérés de prêts, des conditions économiques et d’ autres facteurs reflétant 
le taux de recouvrement de certains prêts. La Banque s’ efforce de constituer des provisions adaptées. 
Pour autant, elle pourrait être amenée, à l’ avenir, à augmenter de manière significative les provisions 
pour créances douteuses en réponse à une détérioration des conditions économiques ou à d’ autres 
facteurs. L’ augmentation significative des provisions pour créances douteuses, la modification 
substantielle du risque de pertes, tel qu’ estimé, inhérent au portefeuille de prêts non douteux ou encore 
la réalisation de pertes supérieures aux montants spécifiquement provisionnés, seraient susceptibles de 
peser sur les résultats de la Banque et sur sa situation financière. 
 
/HV�IOXFWXDWLRQV�GH�PDUFKp�HW�OD�YRODWLOLWp�H[SRVHQW�OD�%DQTXH�DX�ULVTXH�GH�SHUWHV�VXEVWDQWLHOOHV�GDQV�
OH�FDGUH�GH�VHV�DFWLYLWpV�GH�WUDGLQJ�HW�G¶LQYHVWLVVHPHQW��
À des fins de trading ou d’ investissement, la Banque prend des positions sur les marchés de dette, de 
devises, de matières premières et d’ actions, ainsi que sur des actions non cotées, des actifs immobiliers 
et d’ autres types d’ actifs. La volatilité, c’ est-à-dire l’ amplitude des variations de prix sur une période et 
un marché donnés, indépendamment du niveau de ce marché, pourrait avoir une incidence défavorable 
sur ces positions. Les marchés de capitaux ont connu une volatilité et des perturbations sans précédent 
pendant une période prolongée à partir de mi-2007 et plus particulièrement dans les mois suivant la 
faillite de Lehman Brothers à la mi-septembre 2008. Il n’ est pas certain que l’ extrême volatilité et les 
perturbations sur les marchés survenues au plus fort de la récente crise financière ne se renouvelleront 
pas à l’ avenir, et que la Banque ne subira pas en conséquence des pertes importantes dans le cadre de 
ses activités de marchés de capitaux. La volatilité, si elle s’ avérait insuffisante ou excessive par rapport 
aux anticipations de la Banque, pourrait également engendrer des pertes sur de nombreux autres 
produits utilisés par la Banque, tels que les swaps, les contrats à terme, les options et les produits 
structurés. 
. 
Dans la mesure où la Banque détiendrait des actifs, ou des positions nettes acheteuses, sur l’ un de ces 
marchés, tout repli de celui-ci pourrait occasionner des pertes liées à la dépréciation de ces positions. À 
l’ inverse, si la Banque avait vendu des actifs à découvert ou détenait des positions nettes vendeuses sur 
l’ un de ces marchés, tout rebond de celui-ci pourrait exposer la Banque à des pertes potentiellement 
illimitées dans la mesure où elle devra couvrir ses positions à découvert dans un marché haussier. De 
manière occasionnelle, la Banque pourrait mettre en œuvre une stratégie de trading en constituant une 
position acheteuse sur un actif et une position vendeuse sur un autre actif, dans l’ espoir de tirer profit de 
la variation de la valeur relative de ces actifs. Si toutefois ces valeurs relatives évoluaient contrairement 
aux anticipations de la Banque, ou de telle manière que celle-ci ne soit pas couverte, cette stratégie 
pourrait exposer la Banque à des pertes. Dans la mesure où elles seraient substantielles, ces pertes 
pourraient obérer les résultats et la situation financière de la Banque. 
�
/HV� UHYHQXV� WLUpV� GHV� DFWLYLWpV� GH� FRXUWDJH� HW� GHV� DFWLYLWpV� JpQpUDQW� GHV� FRPPLVVLRQV� VRQW�
SRWHQWLHOOHPHQW�YXOQpUDEOHV�j�XQH�EDLVVH�GHV�PDUFKpV��
La baisse des marchés financiers en 2009 a entraîné un recul des volumes de transaction que la Banque 
exécute pour ses clients, et par conséquent, une diminution des revenus de cette activité. Il n’ est pas 
certain que la Banque ne connaîtra pas les mêmes problèmes à l’ avenir si d’ autres crises surviennent, 
celle-ci pouvant se produire périodiquement et de façon imprévisible. Par ailleurs, les commissions de 
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gestion que la Banque facture à ses clients étant généralement calculées sur la valeur ou la performance 
des portefeuilles, toute baisse des marchés qui aurait pour conséquence de diminuer la valeur de ces 
portefeuilles ou d’ augmenter le montant des rachats, réduirait les revenus afférents aux activités de 
Gestion d’ actifs, de dérivés d’ actions et de Banque Privée. 
Indépendamment de l’ évolution du marché, toute sous-performance des organismes de placement 
collectif de la Banque peut avoir pour conséquence une accélération des rachats et une diminution des 
souscriptions avec, en corollaire, une contraction des revenus afférents à l’ activité de gestion. 
�
8QH�EDLVVH�SURORQJpH�GHV�PDUFKpV�SHXW�UpGXLUH�OD�OLTXLGLWp�HW�UHQGUH�SOXV�GLIILFLOH�OD�FHVVLRQ�G¶DFWLIV��
8QH�WHOOH�VLWXDWLRQ�SRXUUDLW�HQJHQGUHU�GHV�SHUWHV�VLJQLILFDWLYHV��
Dans certains des métiers de la Banque, une baisse prolongée du prix des actifs pourrait peser sur le 
niveau d’ activité ou réduire la liquidité sur le marché concerné. Cette situation exposerait la Banque à 
des pertes significatives si celle-ci n’ est pas en mesure de solder rapidement ses positions 
éventuellement perdantes. Cela est particulièrement vrai des actifs qui sont intrinsèquement peu 
liquides. Certains actifs qui ne sont pas négociés sur une Bourse de valeurs ou sur un marché 
réglementé, tels que les produits dérivés négociés entre banques, sont généralement valorisés à l’ aide de 
modèles plutôt que sur la base de cours de marché. Compte tenu de la difficulté de suivre l’ évolution du 
prix de ces actifs, la banque pourrait subir des pertes qu’ elle n’ avait pas prévues. 
�
7RXWH� YDULDWLRQ� VLJQLILFDWLYH� GHV� WDX[� G¶LQWpUrW� HVW� VXVFHSWLEOH� GH� SHVHU� VXU� OHV� UHYHQXV�
RX�OD�UHQWDELOLWp�GH�OD�%DQTXH��
Le montant des revenus nets d’ intérêts encaissés par la Banque sur une période donnée influe de 
manière significative sur les revenus et la rentabilité de cette période. Les taux d’ intérêt sont affectés par 
de nombreux facteurs sur lesquels la Banque n’ a aucune emprise. L’ évolution des taux d’ intérêt du 
marché peut affecter différemment les taux d’ intérêt appliqués aux actifs porteurs d’ intérêt et les taux 
d’ intérêt payés sur la dette. Toute évolution défavorable de la courbe des taux peut diminuer les revenus 
nets d’ intérêts des activités de prêt. En outre, l’ augmentation des taux d’ intérêt sur les financements à 
court terme de la Banque et le non-adossement des échéances sont susceptibles de peser sur sa 
rentabilité. 
 
/D� VROLGLWp� ILQDQFLqUH� HW� OH� FRPSRUWHPHQW� GHV� DXWUHV� LQVWLWXWLRQV� ILQDQFLqUHV� HW� DFWHXUV� GX�PDUFKp�
SRXUUDLHQW�DYRLU�XQ�HIIHW�GpIDYRUDEOH�VXU�OD�%DQTXH��
La capacité de la Banque à effectuer des opérations de financement ou d’ investissement ou à conclure 
des transactions portant sur des produits dérivés pourrait être affectée par la solidité financière des 
autres institutions financières et acteurs du marché. Les établissements financiers sont étroitement 
interconnectés, en raison notamment de leurs activités de trading, de compensation, de contrepartie et de 
financement. La défaillance d’ un acteur du secteur, voire de simples rumeurs ou interrogations 
concernant un ou plusieurs établissements financiers ou l’ industrie financière de manière plus générale, 
ont conduit à une contraction généralisée de la liquidité sur le marché et pourraient à l’ avenir conduire à 
des pertes ou défaillances supplémentaires. La Banque est exposée à de nombreuses contreparties 
financières telles que des prestataires de services d’ investissement, des banques commerciales ou 
d’ investissement, des fonds communs de placement, des fonds spéculatifs (KHGJH� IXQGV), ainsi que 
d’ autres clients institutionnels, avec lesquels elle conclut de manière habituelle des transactions. Un 
grand nombre de ces transactions exposent la Banque à un risque d’ insolvabilité si un ensemble de 
contreparties ou de clients de la Banque venait à manquer à ses engagements. Ce risque serait exacerbé 
si les actifs détenus en garantie par la Banque ne pouvaient pas être cédés ou si leur prix ne permettait 
pas de couvrir l’ intégralité de l’ exposition de la Banque au titre des prêts ou produits dérivés en défaut. 
En outre, les fraudes ou malversations commises par les acteurs du secteur financier peuvent avoir un 
effet significatif défavorable sur les institutions financières en raison notamment des interconnexions 
entre les institutions opérant sur les marchés financiers. La fraude commise par Bernard Madoff, qui a 
conduit un certain nombre d’ institutions financières, dont la Banque, à annoncer des pertes ou des 
expositions significatives, en est un exemple récent. Des pertes supplémentaires potentiellement 
significatives pourraient être constatées dans le cadre de contentieux divers, des actions intentées dans le 
cadre de la liquidation de Bernard Madoff Investment Services (BMIS), ou d’ autres actions potentielles 
ayant trait aux investissements réalisés directement ou indirectement par des contreparties ou clients 
dans BMIS ou d’ autres entités contrôlées par Bernard Madoff, ou à la réception de produits 
d’ investissements de BMIS.  
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Les pertes pouvant résulter des risques susmentionnés pourraient peser de manière significative sur les 
résultats de la Banque. 

 
7RXW�SUpMXGLFH�SRUWp�j�OD�UpSXWDWLRQ�GH�OD�%DQTXH�SRXUUDLW�QXLUH�j�VD�FRPSpWLWLYLWp��
Compte tenu du caractère hautement concurrentiel de l’ industrie des services financiers, la réputation de 
solidité financière et d’ intégrité de la Banque est capitale pour séduire et fidéliser ses clients. 
L’ utilisation de moyens inadaptés pour promouvoir et commercialiser ses produits et services pourrait 
entacher la réputation de la Banque. De même, à mesure que ses portefeuilles de clientèle et d’ activités 
s’ élargissent, le fait que les procédures et les contrôles exhaustifs mis en œuvre pour prévenir les 
conflits d’ intérêt puissent s’ avérer inopérants, ou être perçus comme tels, pourrait porter préjudice à la 
réputation de la Banque. Pourraient également nuire à sa réputation tout comportement inapproprié d’ un 
employé, toute fraude ou malversation commise par des acteurs du secteur financier auxquels la Banque 
est exposée, toute diminution, retraitement ou correction des résultats financiers, ou toute action 
juridique ou réglementaire à l’ issue potentiellement défavorable. Tout préjudice porté à la réputation de 
la Banque pourrait s’ accompagner d’ une perte d’ activité, susceptible de peser sur ses résultats et sa 
situation financière. 
 
7RXWH� LQWHUUXSWLRQ� RX� GpIDLOODQFH� GHV� V\VWqPHV� LQIRUPDWLTXHV� GH� OD� %DQTXH� SHXW� HQWUDvQHU� XQ�
PDQTXH�j�JDJQHU�HW�HQJHQGUHU�GHV�SHUWHV��
Comme la plupart de ses concurrents, la Banque dépend étroitement de ses systèmes de communication 
et d’ information. Toute panne, interruption ou défaillance dans ces systèmes pourrait entraîner des 
erreurs ou des interruptions au niveau des systèmes de gestion de la clientèle, de comptabilité générale, 
de dépôts, de services et/ou de traitement des prêts. La Banque ne peut garantir que de telles pannes ou 
interruptions ne se produiront pas ou, si elles se produisent, qu’ elles seront résolues de manière 
adéquate. Toute panne ou interruption de cette nature est susceptible de peser sur les résultats et la 
situation financière de la Banque. 
�
'HV�pYpQHPHQWV�H[WHUQHV�LPSUpYXV�SHXYHQW�SURYRTXHU�XQH�LQWHUUXSWLRQ�GHV�DFWLYLWpV�GH�OD�%DQTXH�HW�
HQWUDvQHU�GHV�SHUWHV�VXEVWDQWLHOOHV�DLQVL�TXH�GHV�FR�WV�VXSSOpPHQWDLUHV��
Des événements imprévus tels qu’ une catastrophe naturelle sérieuse, des attentats, ou toute autre 
situation d’ urgence, pourraient provoquer une brusque interruption des activités de la Banque et 
entraîner des pertes substantielles dans la mesure où ils ne seraient pas couverts par une police 
d’ assurance. Ces pertes pourraient concerner des biens matériels, des actifs financiers, des positions de 
marché ou des collaborateurs clés. De tels événements pourraient également engendrer des coûts 
supplémentaires (liés notamment au déplacement du personnel concerné) et alourdir les charges de la 
Banque (en particulier les primes d’ assurance). 

 
 

/D�%DQTXH�HVW�VRXPLVH�j�XQH�UpJOHPHQWDWLRQ�LPSRUWDQWH�HW�IOXFWXDQWH�GDQV�OHV�SD\V�HW�UpJLRQV�R��HOOH�
H[HUFH�VHV�DFWLYLWpV��
 
La Banque est exposée au risque de non-conformité, c’ est-à-dire notamment à l’ incapacité à respecter 
intégralement la législation, la réglementation, les codes de bonne conduite, les normes professionnelles 
ou les recommandations applicables au secteur financier. Outre le préjudice porté à sa réputation, le 
non-respect de ces textes exposerait la Banque à des amendes, à des avertissements des autorités, à des 
suspensions d’ activité, voire dans des cas extrêmes, au retrait de l’ agrément des autorités. Ce risque est 
renforcé par l’ accroissement constant du niveau de contrôle par les autorités compétentes. C’ est le cas 
notamment en ce qui concerne les opérations de blanchiment, de financement du terrorisme ou les 
opérations avec les États soumis à des sanctions économiques. Par exemple, les lois américaines 
imposent le respect des règles administrées par l’ Office of Foreign Assets Control, concernant certains 
pays étrangers, ressortissants étrangers ou autres, soumis à des sanctions économiques. 
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Outre les mesures constituant une réponse directe à la crise financière (voir plus haut), la Banque est 
exposée à des changements législatifs ou réglementaires dans l’ ensemble des pays dans lesquels elle 
exerce ses activités, concernant, entre autres : 
�OHV�SROLWLTXHV�PRQpWDLUH�HW�GH�WDX[�G¶LQWpUêts et autres politiques des banques centrales et des autorités 

réglementaires ; 
� O¶pYROXWLRQ� JpQpUDOH� GHV� SROLWLTXHV� JRXYHUQHPHQWDOHV� RX� UpJOHPHQWDLUHV� VXVFHSWLEOHV� G¶LQIOXHU�

sensiblement sur les décisions des investisseurs en particulier sur les marchés où le Groupe est présent ; 
� O¶pYROXWLRQ� JpQpUDOH� GHV� H[LJHQFHV� UpJOHPHQWDLUHV� DSSOLFDEOHV� DX� VHFWHXU� ILQDQFLHU�� QRWDPPHQW� GHV�

règles prudentielles en matière d’ adéquation des fonds propres et de liquidité ; 
�l’ évolution de la législation fiscale ou des modalités de sa mise en oeuvre ; 
�O¶pYROXWLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�FRQFXUUHQWLHO�HW�GHV�SUL[�� 
�O¶pYROXWLRQ�GHV�QRUPHV�FRPSWDEOHV�� 
�O¶pYROXWLRQ�GHV�Uègles de reporting financier ; et 
� O¶H[SURSULDWLRQ�� OD�QDWLonalisation, la confiscation d’ actifs et l’ évolution de la législation relative au 

droit de propriété des étrangers. 
 
Ces changements, dont l’ ampleur et la portée sont largement imprévisibles, pourraient avoir des 
conséquences significatives pour la Banque, et avoir un effet défavorable sur ses activités, sa situation 
financière et ses résultats. 
�
0DOJUp�OHV�SROLWLTXHV��SURFpGXUHV�HW�PpWKRGHV�GH�JHVWLRQ�GX�ULVTXH�PLVHV�HQ�RHXYUH��OD�%DQTXH�SHXW�
rWUH� H[SRVpH� j� GHV� ULVTXHV� QRQ� LGHQWLILpV� RX�LPSUpYXV�� VXVFHSWLEOHV� G¶RFFDVLRQQHU� GHV� SHUWHV�
VLJQLILFDWLYHV��
La Banque a investi des ressources considérables pour élaborer des politiques, procédures et méthodes 
de gestion du risque et entend poursuivre ses efforts en la matière. Pour autant, les techniques et 
stratégies utilisées ne permettent pas de garantir une diminution effective du risque dans toutes les 
configurations de marché. Ces techniques et stratégies pourraient également s’ avérer inopérantes face à 
certains risques, en particulier ceux que la Banque n’ aurait pas préalablement identifiés ou anticipés. La 
Banque pourrait avoir des difficultés à évaluer la solvabilité de ses clients ou la valeur de ses actifs si, 
en raison des perturbations sur les marchés telles que celles qui ont prévalu pendant la crise financière, 
les modèles et les approches utilisés ne permettaient plus d’ anticiper les comportements, les évaluations, 
les hypothèses et les estimations futures. Certains des indicateurs et outils qualitatifs que la Banque 
utilise pour gérer le risque s’ appuient sur des observations du comportement passé du marché. Pour 
quantifier son exposition au risque, la Banque procède ensuite à une analyse, généralement statistique, 
de ces observations. Les procédures utilisées par la Banque pour évaluer les pertes liées à son exposition 
au risque de crédit ou la valeur de certains actifs sont fondées sur des analyses complexes et subjectives 
qui reposent notamment sur des prévisions concernant les conditions économiques et l’ impact de ces 
conditions sur la capacité de remboursement des emprunteurs et la valeur des actifs. En période de 
perturbation sur les marchés, de telles analyses pourraient aboutir à des estimations inexactes et en 
conséquence mettre en cause la fiabilité de ces procédures d’ évaluation. Les outils et indicateurs utilisés 
pourraient livrer des conclusions erronées quant à la future exposition au risque, en raison notamment 
de facteurs que la Banque n’ aurait pas anticipés ou correctement évalués dans ses modèles statistiques, 
ou de la réalisation d’ un événement considéré comme extrêmement improbable par les outils et les 
indicateurs. Cela diminuerait la capacité de la Banque à gérer ses risques. En conséquence, les pertes 
subies pourraient s’ avérer nettement supérieures à la moyenne historique. Par ailleurs, les modèles 
quantitatifs de la Banque n’ intègrent pas l’ ensemble des risques. Certains risques font en effet l’ objet 
d’ une analyse plus qualitative qui pourrait s’ avérer insuffisante et exposer ainsi la Banque à des pertes 
significatives et imprévues. 
 
/HV�VWUDWpJLHV�GH�FRXYHUWXUH�PLVHV�HQ�SODFH�SDU�OD�%DQTXH�Q¶pFDUWHQW�SDV�WRXW�ULVTXH�GH�SHUWH��
La Banque pourrait subir des pertes si l’ un des instruments ou l’ une des stratégies de couverture qu’ elle 
utilise pour couvrir les différents types de risque auxquels elle est exposée s’ avérait inopérant. Nombre 
de ces stratégies s’ appuient sur l’ observation du comportement passé des marchés et l’ analyse des 
corrélations historiques. À titre d’ exemple, si la Banque détient une position longue sur un actif, elle 
pourra couvrir le risque en prenant une position courte sur un autre actif dont le comportement permet 
généralement de neutraliser toute évolution de la position longue. Il se peut cependant que cette 
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couverture soit partielle, que ces stratégies ne couvrent pas tous les risques futurs ou qu’ elles ne 
permettent pas une diminution effective du risque dans toutes les configurations de marché. Toute 
évolution inattendue du marché peut également diminuer l’ efficacité de ces stratégies de couverture. En 
outre, la manière dont les gains et les pertes résultant de couvertures ineffectives sont comptabilisés peut 
accroître la volatilité des résultats publiés par la Banque. 
�
/D� SROLWLTXH� GH� FURLVVDQFH� H[WHUQH� GH� OD� %DQTXH� FRPSRUWH� GHV� ULVTXHV�� QRWDPPHQW� UHODWLIV� j�
O¶LQWpJUDWLRQ�GHV�HQWLWpV�DFTXLVHV��HW�OD�%DQTXH�SRXUUDLW�QH�SDV�UpDOLVHU�OHV�EpQpILFHV�DWWHQGXV�GH�VHV�
DFTXLVLWLRQV��
La Banque considère la croissance externe comme étant l’ une des composantes de sa stratégie globale. 
Cette stratégie comporte de nombreux risques. 
L’ intégration opérationnelle d’ activités acquises est un processus long et complexe. Une intégration 
réussie ainsi que la réalisation de synergies nécessitent, entre autres, une coordination satisfaisante des 
efforts du business development et du marketing, le maintien du personnel de direction clé, des 
politiques d’ embauche et de formation efficaces ainsi que l’ adaptation des systèmes d’ information et 
des systèmes informatiques. Toute difficulté rencontrée au cours du processus de regroupement des 
activités est susceptible d’ engendrer une augmentation des coûts d’ intégration ainsi que des économies 
ou bénéfices plus faibles qu’ anticipés. De ce fait, il ne peut y avoir de garantie quant à l’ étendue des 
synergies réalisées ni quant à leur date de réalisation. De plus, le processus d’ intégration des activités 
opérationnelles existantes de la Banque avec les activités opérationnelles acquises pourrait perturber les 
activités d’ une ou plusieurs de leurs branches et détourner l’ attention de la Direction sur d’ autres 
aspects des activités opérationnelles de la Banque, ce qui pourrait avoir un impact négatif sur les 
activités et résultats de la Banque. Par ailleurs, dans certains cas, des litiges relatifs aux opérations de 
croissance externe peuvent avoir un impact défavorable sur les processus d’ intégration ou avoir d’ autres 
conséquences adverses, notamment sur le plan financier. 
Bien que la Banque procède généralement à une analyse approfondie des sociétés qu’ elle envisage 
d’ acquérir, il n’ est souvent pas possible de conduire un examen exhaustif de celles-ci. La Banque peut 
voir augmenter son exposition aux actifs de mauvaise qualité et encourir un coût du risque plus élevé 
suite à ses opérations de croissance externe, en particulier dans les cas où elle n’ a pas pu mener un 
exercice de due diligence approfondi préalablement à l’ acquisition. 

 
8QH� LQWHQVLILFDWLRQ� GH� OD� FRQFXUUHQFH�� HQ� SDUWLFXOLHU� HQ� )UDQFH�� SUHPLHU� PDUFKp� GH� OD� %DQTXH��
SRXUUDLW�SHVHU�VXU�OHV�UHYHQXV�HW�OD�UHQWDELOLWp��
Les principaux pôles d’ activité de la Banque sont tous confrontés à une vive concurrence, que ce soit en 
France ou dans d’ autres parties du monde où elle est solidement implantée, notamment l’ Europe et les 
États-Unis. La concurrence dans l’ industrie bancaire pourrait s’ intensifier du fait du mouvement de 
concentration des services financiers, qui s’ est accéléré pendant la crise financière récente. Si la Banque 
ne parvenait pas à préserver sa compétitivité en France ou sur ses autres grands marchés en proposant 
une palette de produits et de services attractive et rentable, elle pourrait perdre des parts de marché dans 
certains métiers importants, ou subir des pertes dans toutes ou certaines de ses activités. Par ailleurs, 
tout ralentissement des économies de ses marchés principaux est susceptible d’ accroître la pression 
concurrentielle, avec à la clé une intensification de la pression sur les prix et une contraction du volume 
d’ activité de la Banque et de ses concurrents. Pourraient également faire leur entrée sur le marché de 
nouveaux concurrents plus compétitifs, soumis à une réglementation distincte ou plus souple, ou à 
d’ autres exigences en matière de ratios prudentiels. Ces nouveaux entrants seraient ainsi en mesure de 
proposer une offre de produits et services plus compétitifs. Il est également possible que la présence 
accrue sur le marché mondial d’ institutions financières nationalisées ou d’ institutions financières 
bénéficiant de garanties étatiques ou d’ avantages similaires résultant de la crise financière récente 
engendre des distorsions de concurrence préjudiciables aux intérêts d’ institutions du secteur privé, et 
notamment de la Banque. 
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�
$YDQW�WRXWH�GpFLVLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW��OHV�LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV�GRLYHQW�H[DPLQHU�DWWHQWLYHPHQW��WRXWH�
O¶LQIRUPDWLRQ�LQFOXVH�GDQV�FH�3URVSHFWXV�HW�HQ�SDUWLFXOLHU��HQ�SUHQDQW�OHXU�GpFLVLRQ�G¶LQYHVWLVVHPHQW��OHV�
IDFWHXUV�GH�ULVTXHV�OLpV�DX[�2EOLJDWLRQV�pQXPpUpV�FL�DSUqV�HW�FH�HQ�IRQFWLRQ�GH�OHXU�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�
SDUWLFXOLqUH�HW�GH�OHXUV�REMHFWLIV�G¶LQYHVWLVVHPHQW��
,O�HVW�pJDOHPHQW�FRQVHLOOp�DX[�LQYHVWLVVHXUV�GH�FRQVHUYHU�OHXUV�2EOLJDWLRQV�MXVTX¶j�OD�'DWH�GH�0DWXULWp�
DILQ�GH�SRXYRLU�EpQpILFLHU�GH�OD�IRUPXOH�GH�UHPERXUVHPHQW�WHOOH�TXH�GpFULWH�DX�SDUDJUDSKH��������GX�
SUpVHQW�3URVSHFWXV��
 

x ,QYHVWLVVHXUV�
�

/¶LQYHVWLVVHPHQW� GDQV� OHV� 2EOLJDWLRQV� LPSOLTXH� XQH� FRQQDLVVDQFH� HW� XQH� H[SpULHQFH� GHV�
WUDQVDFWLRQV�VXU�OHV�PDUFKpV�GH�FDSLWDX[�HW�GHV�REOLJDWLRQV�DLQVL�TX
XQH�FRUUHFWH�pYDOXDWLRQ�GHV�
ULVTXHV�LQKpUHQWV�DX[�2EOLJDWLRQV��

�
/HV�LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV�QH�GHYURQW�SUHQGUH�OHXU�GpFLVLRQ�TX
DSUqV�XQH�pWXGH�DSSURIRQGLH�GHV�
LQIRUPDWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�OH�3URVSHFWXV��DLQVL�TXH�GDQV�OHV�GRFXPHQWV�TXL�\�VRQW�LQFRUSRUpV�
SDU�UpIpUHQFH�HW�GHV�LQIRUPDWLRQV�G
RUGUH�JpQpUDO�UHODWLYHV�DX[�2EOLJDWLRQV��

�
/HV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� GHYURQW� V¶DVVXUHU� TX¶LOV� RQW� OHV� UHVVRXUFHV� ILQDQFLqUHV� VXIILVDQWHV�
SRXU�VXSSRUWHU�OHV�ULVTXHV�LQKpUHQWV�j�O¶DFTXLVLWLRQ�GHV�2EOLJDWLRQV��

�
,O� HVW� UHFRPPDQGp� DX[� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� GH� FRPSUHQGUH� SDUIDLWHPHQW� OD� QDWXUH� GHV�
2EOLJDWLRQV�HW�GHV�ULVTXHV�TXL�HQ�GpFRXOHQW�HW�GH�YpULILHU�O
DGpTXDWLRQ�G
XQ�WHO�LQYHVWLVVHPHQW�DX�
UHJDUG� GH� OHXU� VLWXDWLRQ� ILQDQFLqUH� HW� GH� SURFpGHU� j� OHXU� SURSUH� DQDO\VH� �VHXOV� RX� DYHF�
O¶DVVLVWDQFH�GH��OHXU�V��FRQVHLO�V���GHV�DVSHFWV�MXULGLTXHV��ILVFDX[��FRPSWDEOHV�HW�UpJOHPHQWDLUHV�
UHODWLIV�j�O
DFTXLVLWLRQ�G¶2EOLJDWLRQV��

�
/HV�LQYHVWLVVHXUV�SRWHQWLHOV�GHYURQW�rWUH�FDSDEOHV�G¶pYDOXHU��VHXOV�RX�DYHF�O¶DVVLVWDQFH�GH�OHXU�V��
FRQVHLO�V��� OHV� pYHQWXHOOHV� pYROXWLRQV� pFRQRPLTXHV� HW� DXWUHV� FLUFRQVWDQFHV� QRXYHOOHV� TXL�
SRXUUDLHQW�DIIHFWHU�OHXU�LQYHVWLVVHPHQW�HW�OHXU�FDSDFLWp�j�VXSSRUWHU�OHV�ULVTXHV�TXL�HQ�GpFRXOHQW��

�
&HUWDLQV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� VRQW� VRXPLV� j� XQH� UpJOHPHQWDWLRQ� VWULFWH� HQ� PDWLqUH�
G¶LQYHVWLVVHPHQWV�� &HV� LQYHVWLVVHXUV� SRWHQWLHOV� GHYURQW� FRQVXOWHU� OHXU� FRQVHLO� MXULGLTXH� DILQ� GH�
GpWHUPLQHU� VL� OD� ORL� OHV� DXWRULVH� j� LQYHVWLU� GDQV� OHV� 2EOLJDWLRQV�� VL� O¶LQYHVWLVVHPHQW� GDQV� OHV�
2EOLJDWLRQV� HVW� FRPSDWLEOH� DYHF� OHXUV� DXWUHV� HPSUXQWV� HW� VL� G¶DXWUHV� UHVWULFWLRQV� G¶DFKDW� GHV�
2EOLJDWLRQV�OHXU�VRQW�DSSOLFDEOHV��

�
x 5LVTXHV�JpQpUDX[�UHODWLIV�DX[�2EOLJDWLRQV�
�
�L�� 0RGLILFDWLRQ�GHV�0RGDOLWpV��WHOOHV�TXH�GpILQLHV�FL�DSUqV��GHV�2EOLJDWLRQV�

�
/HV�3RUWHXUV�VHURQW�JURXSpV�HQ�XQH�0DVVH�SRXU�OD�GpIHQVH�GH�OHXUV�LQWpUrWV�FRPPXQV�HW�SRXUURQW�
VH�UpXQLU�HQ�$VVHPEOpH�*pQpUDOH��
�
/
$VVHPEOpH�*pQpUDOH�GHV�3RUWHXUV�QH�SHXW�QL�DFTXpULU�QL�DFFURvWUH�OHV�FKDUJHV�GHV�REOLJDWDLUHV�
QL�pWDEOLU�XQ�WUDLWHPHQW�LQpJDO�HQWUH�OHV�REOLJDWDLUHV�G¶XQH�PrPH�PDVVH��7RXWHIRLV��HOOH�GpOLEqUH�
VXU� WRXWHV� PHVXUHV� D\DQW� SRXU� REMHW� G¶DVVXUHU� OD� GpIHQVH� GHV� REOLJDWDLUHV� HW� O¶H[pFXWLRQ� GX�
FRQWUDW� G¶HPSUXQW� DLQVL� TXH� WRXWH� SURSRVLWLRQ� WHQGDQW� j� OD� PRGLILFDWLRQ� GHV� 0RGDOLWpV� GHV�
2EOLJDWLRQV��
$XVVL��GDQV�FHUWDLQV�FDV��QRWDPPHQW�SRUWDQW�VXU�OHV�PRGLILFDWLRQV�GHV�0RGDOLWpV�GHV�2EOLJDWLRQV��
OHV�3RUWHXUV�QRQ�SUpVHQWV�RX�UHSUpVHQWpV�ORUV�G¶XQH�$VVHPEOpH�*pQpUDOH�SRXUURQW�VH�WURXYHU�OLpV�
SDU�OH�YRWH�GHV�3RUWHXUV�SUpVHQWV�RX�UHSUpVHQWpV�PrPH�V¶LOV�VRQW�HQ�GpVDFFRUG�DYHF�FH�YRWH��

�
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�LL��� 5LVTXHV� UHODWLIV� j� O¶DEVHQFH�� GDQV� FHUWDLQHV� FLUFRQVWDQFHV�� GH� OD� JDUDQWLH� GX�
UHPERXUVHPHQW�GX�SULQFLSDO�GHV�2EOLJDWLRQV�

�
'DQV�FHUWDLQHV�FLUFRQVWDQFHV�OH�UHPERXUVHPHQW�GX�PRQWDQW�SULQFLSDO�GHV�2EOLJDWLRQV�Q¶HVW�SDV�
JDUDQWL� FH� TXL� SHXW� LPSOLTXHU� SRXU� OHV� 3RUWHXUV� XQH� SHUWH� SDUWLHOOH� YRLUH� WRWDOH� GX� FDSLWDO�
LQLWLDOHPHQW�LQYHVWL��
3RXU�FRQQDvWUH�OHV�FDV�GDQV�OHVTXHOV�OHV�3RUWHXUV�SHXYHQW�VXELU�XQH�SHUWH�HQ�FDSLWDO��LO�FRQYLHQW�
GH�VH�UHSRUWHU�DX�SDUDJUDSKH��������GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV��
�
�LLL��� 5LVTXHV�UHODWLIV�DX�UHPERXUVHPHQW�DQWLFLSp�GHV�2EOLJDWLRQV�
�
/¶DWWHQWLRQ� GHV� 3RUWHXUV� HVW� DWWLUpH� VXU� OH� IDLW� TXH� OHV� 2EOLJDWLRQV� SRXUURQW� IDLUH� O¶REMHW� G¶XQ�
UHPERXUVHPHQW�DQWLFLSp��GDQV�FHUWDLQHV�FLUFRQVWDQFHV��
3RXU�SOXV�GH�GpWDLOV�VXU�OHV�PRGDOLWpV�GX�UHPERXUVHPHQW�DQWLFLSp�GHV�2EOLJDWLRQV��O¶LQYHVWLVVHXU�
SRWHQWLHO�HVW�SULp�GH�VH�UHSRUWHU�DX[�0RGDOLWpV�GHV�2EOLJDWLRQV�H[SRVpHV�DX�SDUDJUDSKH��������GX�
SUpVHQW�3URVSHFWXV��

�
�LY��� 5LVTXHV�GH�PDUFKp�HW�PDUFKp�VHFRQGDLUH��
�
/HV� 2EOLJDWLRQV� VRQW� FRQVWUXLWHV� GDQV� OD� SHUVSHFWLYH� G¶XQ� LQYHVWLVVHPHQW� MXVTX¶j� OD� 'DWH� GH�
0DWXULWp�� VRLW� OH����DR�W�������VDXI�UHPERXUVHPHQW�DQWLFLSp��$XVVL�� VL� OH�3RUWHXU�UHYHQG�VXU� OH�
PDUFKp�VHFRQGDLUH OHV�2EOLJDWLRQV�j�XQH�DXWUH�GDWH�TXH�OD�'DWH�GH�0DWXULWp��RX�OH�FDV�pFKpDQW��
XQH� GDWH� GH� UHPERXUVHPHQW� DQWLFLSp��� FHWWH� UHYHQWH� V¶HIIHFWXHUD� j� XQ� SUL[� FRUUHVSRQGDQW� j� OD�
YDOHXU� GH� PDUFKp� GHV� 2EOLJDWLRQV� HW� QRQ� SDV� j� OD� 9DOHXU� 1RPLQDOH� GHV� 2EOLJDWLRQV�� (Q�
FRQVpTXHQFH��OH�3RUWHXU�SUHQG�GRQF�XQ�ULVTXH�HQ�FDSLWDO�QRQ�PHVXUDEOH�D�SULRUL�V¶LO�UpDOLVH�VRQ�
LQYHVWLVVHPHQW�DYDQW�O¶pFKpDQFH��O¶pYHQWXHOOH�SHUWH�HQ�FDSLWDO��SRXYDQW�rWUH�SDUWLHOOH�RX�WRWDOH��

�
�Y���� &KDQJHPHQW�OpJLVODWLI�

�
/HV�0RGDOLWpV�GHV�2EOLJDWLRQV�VRQW�UpJLHV�SDU�OD�ORL�IUDQoDLVH�j�OD�GDWH�GX�SUpVHQW�3URVSHFWXV��
$XFXQH� DVVXUDQFH� QH� SHXW� rWUH� GRQQpH� TXDQW� DX[� FRQVpTXHQFHV� G¶XQH� GpFLVLRQ� MXGLFLDLUH� RX�
G¶XQH�PRGLILFDWLRQ�GH�OD�OpJLVODWLRQ�RX�GH�OD�UpJOHPHQWDWLRQ�IUDQoDLVH�SRVWpULHXUH�j�OD�GDWH�GX�
SUpVHQW�3URVSHFWXV��
�
�YL��� 5LVTXHV�UHODWLIV�j� O¶,QGLFH��
�
/HV� SHUIRUPDQFHV� SDVVpHV� GH� O¶LQGLFH� (XUR� 672;;� ���� QH� VRQW� SDV� GHV� LQGLFDWLRQV� GH� VHV�
SHUIRUPDQFHV� IXWXUHV�� ,O� HVW� LPSRVVLEOH�GH�SUpYRLU� VL� OD�YDOHXU�GH� O¶,QGLFH�YD�DXJPHQWHU�RX�YD�
EDLVVHU�SHQGDQW�OD�YLH�GHV�2EOLJDWLRQV��
/¶,QGLFH�HVW�FRPSRVp�G¶DFWLRQV�VRXV�MDFHQWHV���OH�SUL[�GH�QpJRFLDWLRQ�GH�FHV�DFWLRQV�VRXV�MDFHQWHV�
VHUD� LQIOXHQFp�SDU� O¶HQYLURQQHPHQW� SROLWLTXH�� ILQDQFLHU�� pFRQRPLTXH� HW� G¶DXWUHV� IDFWHXUV�� ,O� HVW�
LPSRVVLEOH� GH� SUpYRLU� OHV� HIIHWV� GH� FHV� IDFWHXUV� VXU� OD� YDOHXU� GH� WRXW� DFWLI� � OLp� j� O¶LQGLFH�(XUR�
672;;������HW�GRQF�VXU�OD�YDOHXU�GHV�2EOLJDWLRQV��
/HV� SROLWLTXHV� GX� VSRQVRU� GH� O¶,QGLFH� FRQFHUQDQW� OHV� DMRXWV�� VXSSUHVVLRQV� HW� VXEVWLWXWLRQV� GHV�
DFWLIV� FRPSRVDQW� O¶,QGLFH� HW� OD� IDoRQ� GRQW� OH� VSRQVRU� SUHQG� HQ� FRPSWH� FHUWDLQV� FKDQJHPHQWV�
DIIHFWDQW�GH�WHOV�DFWLIV�VRXV�MDFHQWV�SHXYHQW�DIIHFWHU�OD�YDOHXU�GH�O¶,QGLFH��'H�PrPH��OH�6SRQVRU�
SHXW� VXVSHQGUH�� LQWHUURPSUH� OH� FDOFXO� GH� O¶,QGLFH�� � FHOD� SRXYDQW� DIIHFWHU� OD� YDOHXU� GHV�
2EOLJDWLRQV��
�
/¶LQGLFH� (XUR� 672;;� ���� DLQVL� TXH� VHV� PDUTXHV� VRQW� OD� SURSULpWp� LQWHOOHFWXHOOH� GH� 6WR[[�
/LPLWHG��=XULFK��6XLVVH��OH�©&RQFpGDQWª���HW�VRQW�XWLOLVpV�GDQV�OH�FDGUH�GH�OLFHQFHV��/H�&RQFpGDQW�
QH� VRXWLHQW�� QH� JDUDQWLW�� QH� YHQG� QL� QH� SURPHXW� HQ� DXFXQH� IDoRQ� OHV� 2EOLJDWLRQV� EDVpHV� VXU�
O¶LQGLFH� HW� GpFOLQHQW� WRXWH� UHVSRQVDELOLWp� OLpH� DX� QpJRFH� GHV� SURGXLWV� RX� VHUYLFHV� EDVpV� VXU�
O¶LQGLFH�
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&+$3,75(���
,1)250$7,216�'(�%$6(�

�
������,QWpUrW�GHV�SHUVRQQHV�SK\VLTXHV�HW�PRUDOHV�SDUWLFLSDQW�j�O¶pPLVVLRQ�
 
Il n’ y a aucun conflit d’ intérêt pouvant influer sur l’ émission. 
 
 
������5DLVRQV�GH�O¶RIIUH�HW�XWLOLVDWLRQ�GX�SURGXLW�
�
/¶(PHWWHXU� HQWHQG� XWLOLVHU� O¶LQWpJUDOLWp� GX� SURGXLW� QHW� GH� O¶pPLVVLRQ� GHV� 2EOLJDWLRQV� SRXU�
ILQDQFHU�VHV�EHVRLQV�JpQpUDX[��
 
Le produit brut estimé de cette émission sera de 30 000 000 euros. 
 
Le produit net de l'émission, après prélèvement sur le produit brut d'environ 10 000 euros 
correspondant aux frais légaux et administratifs, s'élèvera à 29 990 000 euros. 
�
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&+$3,75(���
,1)250$7,216�685�/(6�9$/(856�02%,/,(5(6�'(9$17�

(75(�$'0,6(6�$�/$�1(*2&,$7,21�
�
�
Toute référence dans les présentes aux « 3RUWHXUV�» renvoie aux porteurs d'Obligations. Toute 
référence dans les présentes aux « 0RGDOLWpV�» renvoie, à moins qu'il n'en résulte autrement du 
contexte, aux paragraphes numérotés ci-dessous.�
 
Toute référence dans les présentes à « PRQWDQW� SULQFLSDO » ou « FDSLWDO » renvoie à la Valeur 
Nominale de chaque Obligation, soit 1 000 euros. 
 
/HV�0RGDOLWpV�GHV�2EOLJDWLRQV�RQW�pWp�pODERUpHV�FRQIRUPpPHQW�j�O
�$QQH[H�;,,��GX�5qJOHPHQW�&(�
���������GX�������������
/¶(PHWWHXU�LQIRUPH�OHV�3RUWHXUV�TXH�GHV�UXEULTXHV�SHUWLQHQWHV�GH��O¶$QQH[H�9�GX�5qJOHPHQW�&(�
��������� GX� ����������� RQW� pWp� DMRXWpHV� SRXU� FRPSOpWHU� OHV� LQIRUPDWLRQV� UHODWLYHV� DX[� WLWUHV�
G
HPSUXQWV��2EOLJDWLRQV���
 
 
������,QIRUPDWLRQV�FRQFHUQDQW�OHV�YDOHXUV�PRELOLqUHV�
�

��������1DWXUH�HW�FDWpJRULH�GHV�YDOHXUV�PRELOLqUHV�DGPLVHV�j�OD�QpJRFLDWLRQ���FRGH�,6,1���
FRGH�FRPPXQ�

 
Les titres émis sont des Obligations. Les Obligations émises sont, conformément à l’ article 
L.213-5 du Code monétaire et financier des titres négociables qui, dans une même émission, 
confèrent les mêmes droits pour une même valeur nominale et, par conséquent, constituent 
des titres financiers au sens de l’ article L.211-1 du même code. 
 
Code ISIN : FR0011041581 
Code Commun : 062171405 
 
��������,QIRUPDWLRQV�UHODWLYHV�j�O¶LQIOXHQFH�GX�VRXV�MDFHQW�VXU�OD�YDOHXU�GHV�2EOLJDWLRQV�
 
Les modalités de remboursement des Obligations sont définies au paragraphe 4.1.13 ci-
dessous. 
 
Il est porté à la connaissance des Porteurs que, dans certaines circonstances, le 
remboursement du montant principal des Obligations ne sera pas garanti à la Date de 
Maturité et les Porteurs pourraient se voir rembourser un montant inférieur au pair.  
 
Par ailleurs, la performance de l’ indice Euro STOXX 50®� influera également sur la date de 
remboursement des Obligations puisque, dans certaines circonstances, les Obligations 
pourront faire l’ objet d’ un remboursement anticipé conformément au paragraphe 4.1.13 ci-
dessous.  
 
��������/pJLVODWLRQ�HQ�YHUWX�GH�ODTXHOOH�OHV�2EOLJDWLRQV�RQW�pWp�FUppHV�

 
Les Obligations sont émises dans le cadre de la législation française. 

 
��������)RUPH�GHV�2EOLJDWLRQV 
 
Les Obligations sont émises sous la forme de titres au porteur dématérialisés. 
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La propriété des Obligations sera représentée par une inscription en compte conformément 
aux articles L. 211- 3 et suivants du Code monétaire et financier. Aucun document 
matérialisant la propriété des Obligations (y compris des certificats représentatifs 
conformément à l’ article R. 211-7 du Code monétaire et financier) ne sera émis en 
représentation des Obligations. 
 
Une fois émises, les Obligations seront inscrites en compte dans les livres d'Euroclear 
France qui créditera les comptes des Teneurs de Compte. Pour les besoins des présentes, 
« 7HQHXU�GH�&RPSWH » désigne tout intermédiaire financier habilité autorisé à détenir des 
comptes-titres pour le compte de ses clients auprès d'Euroclear France (115, rue Réaumur, 
F – 75081 Paris Cedex 02 France) et inclut Euroclear Bank S.A/N.V. (Boulevard du roi 
Albert II, B-1210  Bruxelles, Belgique), en tant qu'opérateur du système Euroclear 
(« (XURFOHDU ») et la banque dépositaire pour Clearstream Banking, (42, Avenue JF 
Kennedy L-1855 Luxembourg), société anonyme (« &OHDUVWUHDP��/X[HPERXUJ »). 

 
��������0RQQDLH�GDQV�ODTXHOOH�O¶pPLVVLRQ�D�OLHX 
 
Les Obligations sont émises en euros. 
 
��������5DQJ�GHV�2EOLJDWLRQV�±�0DLQWLHQ�GH�O¶HPSUXQW�j�VRQ�UDQJ�
 
Les Obligations constituent des engagements directs, généraux, inconditionnels, non 
subordonnés de l'Emetteur venant au même rang entre eux et au même rang que toutes les 
autres dettes  chirographaires, présentes et futures, de l'Emetteur. 

 
��������'URLWV�DWWDFKpV�DX[�2EOLJDWLRQV 

 
Le service des Obligations en intérêts, amortissements, impôts, frais et accessoires ne fait 
l'objet d'aucune garantie particulière. 
Pour plus d’ informations sur les modalités de remboursement des Obligations, se reporter 
au paragraphe 4.1.13 du présent Prospectus. 

 
��������$XWRULVDWLRQV�VRFLDOHV� 

 
Le Conseil d’ administration de BNP Paribas réuni le 12 mai 2010 a autorisé MM. 
Baudouin Prot, Georges Chodron de Courcel et Jean-Laurent Bonnafé ainsi que, dans la 
limite d'un montant de ¼� ��� PLOOLRQV� SDU� pPLVVLRQ�� 00� Michel Eydoux, Jean-Louis 
Godard, Yann Gérardin, Remi Frank et Mme Mignonne Cheng, chacun pouvant agir 
séparément, sans faculté de subdéléguer, à procéder sur leurs seules décisions, en une ou 
plusieurs fois, à la création et à l'émission en France ou à l'étranger, de titres de créances 
(obligations et titres assimilés, incluant de façon non limitative les EMTN, les USMTN et 
les titres subordonnés, à durée déterminée ou indéterminée et hormis les titres de créances 
négociables au sens de l'article L. 213-1 et suivants du Code monétaire et financier), 
libellés soit en euro, soit en monnaie étrangère ou en unité monétaire, avec ou sans garantie 
hypothécaire ou autre, dans les proportions, sous les formes et aux époques, taux et 
conditions d'émission et d'amortissement qu'ils jugeront appropriés. 
La présente autorisation est fixée à hauteur d'un montant nominal maximum de ¼� ���
milliards ou de la contre-valeur de ce montant. 
Le Conseil confère aux délégataires désignés tous pouvoirs en vue de la réalisation de ces 
émissions et précise qu'ils auront toute latitude pour déterminer leurs conditions et fixer 
toutes les caractéristiques des titres, étant entendu que les obligations ou titres assimilés 
pourront comporter notamment un taux d'intérêt fixe ou variable et une prime de 
remboursement au-dessus du pair, fixe ou variable, ladite prime s'ajoutant au montant 
maximum ci-dessus fixé. Pour les émissions en devises, l'imputation sur le montant de 
l'autorisation susvisée s'effectuera sur la base du cours de ladite devise au jour de 
l'émission considérée. 
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Les délégataires désignés rendront compte au Conseil, à l'occasion des séances relatives 
aux résultats trimestriels, semestriels et annuels, de l'utilisation des pouvoirs qui leur sont 
conférés par la présente délibération. 
Cette autorisation est valable pour une durée d'un an à compter du 13 mai 2010 et rend 
caduque, à compter de cette même date, l’ autorisation ayant le même objet conférée par 
délibération du 13 mai 2009. 
 
 
��������'DWH�GH�5qJOHPHQW�HW�'DWH�G¶(PLVVLRQ 
 
Les Obligations seront émises le 9 mai 2011. 

 
���������5HVWULFWLRQV�UHODWLYHV�j�OD�OLEUH�QpJRFLDELOLWp�GHV�2EOLJDWLRQV�
 
Dans le respect des restrictions de vente détaillées au Chapitre 6 et des dispositions décrites 
dans le paragraphe 1 en page 2, il n'existe aucune restriction imposée par les Modalités à la 
libre négociabilité des Obligations. 

�
���������'DWH�G¶pFKpDQFH�HW�PRGDOLWpV�G¶DPRUWLVVHPHQW�GHV�2EOLJDWLRQV��

�
- $PRUWLVVHPHQW�QRUPDO�
 
Les Obligations seront amorties en totalité par remboursement le 22 août 2016 (la 
« 'DWH�GH�0DWXULWp�»), si ce jour n’ est pas un Jour de Règlement TARGET, le Jour 
de Règlement TARGET suivant. 
 
Pour les besoins des présentes, Jour de Règlement TARGET désigne un « Jour 
Ouvré » c'est-à-dire un jour où les banques sont ouvertes à Paris et où le Système 
TARGET fonctionne. 
 
Le « Système TARGET» désigne le système de transfert express automatisé 
transeuropéens à règlement brut réel utilisé pour les paiements en euro. 
 
Les actions intentées à l’ encontre de l’ Emetteur relatives aux Obligations seront 
prescrites pour le montant principal dans un délai de 10 ans à compter de la mise en 
remboursement. 
 
- $PRUWLVVHPHQW�DQWLFLSp�
 
L’ Emetteur pourra rembourser par anticipation les Obligations en totalité, dans 
certaines circonstances, à l’ une des Dates de Remboursement Anticipé L, telles que 
définies ci-après.�
Les événements susceptibles de déclencher un remboursement anticipé des 
Obligations à l’ une des Dates de Remboursement Anticipé i de même que le montant 
remboursé à ces dates aux Porteurs figurent au paragraphe 4.1.13 ci-dessous. 

 
Par ailleurs, l’ Emetteur se réserve le droit de procéder à l’ amortissement anticipé des 
Obligations, soit par rachat en bourse, soit par des offres publiques d’ achat ou 
d’ échange ; ces opérations étant sans incidence sur le calendrier normal de 
l’ amortissement des titres restant en circulation. 
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���������3URFpGXUH�GH�UqJOHPHQW�
�
Une fois émises, les Obligations seront inscrites en compte dans les livres d'Euroclear 
France qui crédite les comptes des Teneurs de Compte. 
 
Pour les besoins des présentes, « 7HQHXU�GH�&RPSWH » désigne tout intermédiaire financier 
habilité autorisé à détenir des comptes-titres pour le compte de ses clients auprès 
d'Euroclear France (115, rue Réaumur, F – 75081 Paris Cedex 02 France).  

 
Le remboursement des�Obligations sera effectué via les Teneurs de Compte qui créditeront 
le compte des Porteurs à la Date de Maturité.�
�
�������ELV - 7DX[�G¶LQWpUrW�QRPLQDO�HW�GLVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�DX[�LQWpUrWV 
 
Les Obligations objet du présent Prospectus ne constituent pas un produit de dette 
conventionnel dans la mesure où l’ indexation ne porte pas sur un taux d’ intérêt fixe ou 
variable mais sur l’ indice Euro STOXX 50®. 
 
Les modalités de versement de la prime de remboursement sont exposées au paragraphe 
4.1.13 ci-dessous. 
 
Les actions intentées à l’ encontre de l’ Emetteur relatives aux Obligations sont prescrites 
pour les intérêts, dans un délai de 5 ans à compter de la date à laquelle le paiement auquel les 
Obligations peuvent donner lieu devient exigible.  
 
�������WHU�'LVSRVLWLRQV�UHODWLYHV�DX�UHQGHPHQW�GHV�2EOLJDWLRQV�
 
Du fait de l’ indexation des Obligations sur l’ indice  Euro STOXX 50® (l’  « ,QGLFH ») et de 
l’ absence de garantie du remboursement du montant principal, l’ Emetteur n'est pas en 
mesure de fournir leur taux de rendement à la Date de Règlement. 
�
���������0RQWDQW�UHPERXUVp��
�
0RQWDQW�UHPERXUVp�j�O¶XQH�GHV�'DWHV�GH�5HPERXUVHPHQW�$QWLFLSp�L��

 
Si, à une Date d’ Observation i (i allant de 1 à 2), le niveau de clôture de l’ Indice est 
supérieur ou égal à son Niveau Initial alors les Obligations seront remboursées par 
anticipation à la Date de Remboursement Anticipé correspondante et le montant de 
remboursement anticipé, pour chaque Obligation, sera égal à : 

 
Valeur Nominale x [100% + (8,5% x i)] 

 
Ainsi, à la Date de Remboursement Anticipé i (i allant de 1 à 2), les Porteurs pourront se voir 
rembourser, par Obligation (i) la Valeur Nominale majorée (ii) d’ une prime de 
remboursement égale à 8,5% par année écoulée. 
�
0RQWDQW�UHPERXUVp�j�OD�'DWH�GH�0DWXULWp��HQ�O¶DEVHQFH�GH�5HPERXUVHPHQW�$QWLFLSp��

  
Le montant de remboursement à maturité (ci-après dénommé le « 0RQWDQW� GH�
5HPERXUVHPHQW�j�0DWXULWp ») sera indexé sur la performance de l’ Indice et déterminé de 
la manière suivante : 
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+\SRWKqVH� � : Si, à la Date de Constatation Finale, le niveau de clôture de l’ Indice est 
supérieur ou égal à 60% de son Niveau Initial, alors le Montant de Remboursement à 
Maturité, pour chaque Obligation, sera égal à : 

 

(Valeur Nominale x 100%) + (Valeur Nominale x »»¼
º

««¬
ª

¸̧¹
·

¨̈©
§ �1%,20 s t$s u s v$wx vYy

,QGH[
,QGH[0$; ) 

 
Ainsi, à la Date de Maturité, les Porteurs se verront rembourser, par Obligation, (i) la Valeur 
Nominale majorée (ii) d’ une prime de remboursement égale à l’ écart entre le niveau de 
clôture maximum atteint par l’ Indice durant la Période d’ Observation et le Niveau Initial, 
sachant que la prime ne pourra être inférieure à 20% de la Valeur Nominale de chaque 
Obligation. 
�
+\SRWKqVH� � : Si, à la Date de Constatation Finale, le niveau de clôture de l’ Indice est 
strictement inférieur à 60 % de son Niveau Initial, alors le Montant de Remboursement à 
Maturité, pour chaque Obligation, sera égal à : 
 

Valeur Nominale  x ¸̧¹
·

¨̈©
§

� �
� � �$�
��� ���$�

,QGH[
,QGH[

 

 
Ainsi, à la Date de Maturité, les Porteurs se verront rembourser, par Obligation, un montant 
correspondant à la performance finale de l’ Indice. Dans cette hypothèse, le montant du 
remboursement pourrait être inférieure au pair et les Porteurs pourraient subir une perte en 
principal partielle ou totale égale à la performance finale négative de l’ Indice. 
 
Pour les besoins des présentes : 
 
x « 'DWHV�G¶2EVHUYDWLRQ�L » désignent, sous réserve de la Convention de Jour de Bourse :  
 

        Date d’ Observation 1 désigne le 8 août 2012 ; 
         Date d’ Observation 2 désigne le 8 août 2013 ; 

 
x « 'DWH� GH� &RQVWDWDWLRQ� ,QLWLDOH » désigne, sous réserve de la Convention de Jour de 
Bourse, le 8 août 2011. 
 
x « 'DWH� GH� &RQVWDWDWLRQ� )LQDOH » désigne, sous réserve de la Convention de Jour de 
Bourse, le 8 août 2016. 
 
x « 'DWHV�GH�5HPERXUVHPHQW�$QWLFLSp�L�» désignent, sous réserve de la Convention de Jour 
Ouvré : 
 

Date de Remboursement Anticipé 1 désigne le 20 août 2012 ; 
Date de Remboursement Anticipé 2 désigne le 20 août 2013 ; 

  
x « ,QGLFH�ª désigne l’ indice Euro STOXX 50®. 
 
x ©�1LYHDX�,QLWLDO�ª� désigne � �$� � �$�,QGH[ . 

 
x « 3pULRGH�G¶2EVHUYDWLRQ » désigne l’ ensemble des Jours de Bourse compris entre la Date 
de Constatation Initiale et la Date de Constatation Finale (ces deux dates incluses). Les 
niveaux de l’ Indice seront observés en clôture.  
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x � �$� � �$�,QGH[ : désigne le niveau de clôture de l’ Indice à la Date de Constatation Initiale. 

x ��� �$�$�,QGH[ : désigne le niveau de clôture de l’ Indice à la Date de Constatation Finale.  

x �U�Y�,QGH[  : désigne le niveau de clôture maximum atteint par l’ Indice durant la Période 
d’ Observation. 

x « 9DOHXU�1RPLQDOH » désigne la valeur nominale de chaque Obligation, soit 1 000 ¼� 
 
 
3RXU� OD� 'DWH� GH� &RQVWDWDWLRQ� ,QLWLDOH�� OD� 'DWH� GH� &RQVWDWDWLRQ� )LQDOH� HW� OHV� 'DWHV�
G¶2EVHUYDWLRQ�L���
 
« 6SRQVRU » désigne la société ou toute autre entité qui (a) est responsable des éventuelles 
déterminations et mises à jour des règles, procédures, méthodes de calculs et d'ajustements 
de l’ Indice, et (b) qui est en charge de l'annonce et de la publication du niveau de l’ Indice ; 
 
« %RXUVH�» signifie chacun des marchés réglementés ou systèmes de cotation des actions 
composant l'Indice (ou tout autre marché ou système s’ y substituant) ; 
 
« 0DUFKp�/Lp » signifie le principal marché d’ options sur l'Indice ou de contrat à terme sur 
l'Indice ou tout autre marché s’ y substituant ;  
 
« -RXU�GH�%RXUVH » signifie, tout jour où l'Indice doit être calculé et publié par le Sponsor et 
où le Marché Lié fonctionne ; 
 
« &RQYHQWLRQ� GH� -RXU� GH� %RXUVH » : Si la Date de Constatation Initiale, la Date de 
Constatation Finale ou une Date d’ Observation L n’ est pas un Jour de Bourse pour l’ Indice, 
alors la date concernée sera reportée au Jour de Bourse suivant. 
�
3RXU�OD�'DWH�GH�0DWXULWp�HW�OHV�'DWHV�GH�5HPERXUVHPHQW�$QWLFLSp�L���
 
« &RQYHQWLRQ� GH� -RXU� 2XYUp » : Si la Date de Maturité ou l’ une des Dates de 
Remboursement Anticipé L tombe un jour qui n’ est pas un Jour Ouvré, elle sera reportée au 
Jour Ouvré suivant ; 
�
« -RXU� 2XYUp » désigne un jour, autre que le samedi et le dimanche, où les banques 
commerciales sont ouvertes à Paris et où le Système TARGET fonctionne ;  
 
« 6\VWqPH�7$5*(7 » désigne le système de transfert express automatisé transeuropéens à 
règlement brut réel utilisé pour les paiements en euro. 
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�������)LVFDOLWp� 
 
Le remboursement des titres sera effectué sous la seule déduction des retenues opérées à la 
source et des impôts que la loi met ou pourrait mettre obligatoirement à la charge des 
Porteurs. 

 
Les personnes physiques ou morales doivent s’ assurer de la fiscalité s’ appliquant à leur cas 
particulier. En l’ état actuel de la législation le régime suivant est applicable. L’ attention des 
Porteurs est toutefois attirée sur le fait que ces informations ne constituent qu’ un résumé de 
la fiscalité applicable en matière d’ impôt sur le revenu français et que leur situation 
particulière doit être étudiée avec leur conseiller fiscal habituel. Les conséquences de 
l’ acquisition des titres en matière d’ imposition sur la fortune ne sont pas abordées dans la 
présente note d’ information. 

 
Les non-résidents fiscaux de France doivent se conformer à la législation fiscale en vigueur 
dans leur État de résidence. 
 
5pJLPH�ILVFDO�DSSOLFDEOH�DX[�UpVLGHQWV�ILVFDX[�IUDQoDLV�

�
1) Personnes physiques détenant des titres dans leur patrimoine privé et ne réalisant pas 
d'opérations de bourse dans des conditions analogues à celles qui caractérisent une activité 
exercée par une personne se livrant à titre professionnel à ce type d’ opérations   

 
A titre liminaire, il convient de noter que les titres ne sont pas éligibles au Plan d’ Epargne 
en Actions. 

a) Revenus 
 
En l'état actuel de la législation, les revenus de ces titres (primes de remboursement 
au sens de l’ article 238 septies A du Code Général des Impôts (« C.G.I. »)) perçus 
par des personnes physiques fiscalement domiciliées en France, sont soumis à 
l’ impôt sur le revenu : 

 
(i) soit au barème progressif (tel que modifié par la loi de finances pour 2011) 
auquel s’ ajoutent : 

 
(a) la contribution sociale généralisée au taux de 8,2 % dont 5,8 % sont 
déductibles de l'assiette de l'impôt sur le revenu de l'année de son 
paiement (articles 154 quinquies II du C.G.I., et L 136-6 et L 136-8 
du Code de la Sécurité Sociale « C.S.S.») ; 
 
(b) le prélèvement social de 2,2 % (article L 245-14 à L 245-16 du 
C.S.S. tel que modifié par la loi de finances pour 2011) ; 
 
(c) la contribution additionnelle au prélèvement social de 2 % (article 
L14-10-4, 2° du Code de l’ Action sociale et des familles), fixée à 
0,3 % ; 
 
(d) la contribution pour le remboursement de la dette sociale de 0,5 % 
(articles 1600-0 G et 1600-0 J du C.G.I.). 
 
(e) la contribution additionnelle de 1,1% prévue par la loi du 1er 
décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active. 
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(ii) soit sur option, à un prélèvement au taux de 19 % (article 125 A du C.G.I. 
tel que modifié par la loi de finances pour 2011) libératoire de l'impôt sur le 
revenu, auquel s'ajoutent :  

 
(a) la contribution sociale généralisée au taux de 8,2 % (articles L 136-7 
et L 136-8 du C.S.S.) ; 
 
(b) le prélèvement social de 2,2 % (article L 245-14 à L 245-16 du 
C.S.S tel que modifié par la loi de finances pour 2011) ; 
 
(c) la contribution additionnelle au prélèvement social de 2 % (article 
L14-10-4, 2° du Code de l’ Action sociale et des familles) fixée à 0,3 %  
 
(d) la contribution pour le remboursement de la dette sociale de 0,5 % 
(article 1600-0 H et 1600-0 J du C.G.I.) ; 
 
(e) la contribution additionnelle de 1,1% prévue par la loi du 1er 
décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active. 

 
soit au total au taux de 31,30 %. 
 
Par ailleurs, lorsque les sommes perçues à l’ échéance sont inférieures aux 
sommes versées à la souscription ou lors de l’ acquisition du produit, la perte 
correspondante est considérée comme une perte en capital, qui n’ est pas 
déductible du revenu global du souscripteur (D.adm. 5 I-3222, n° 27, du 1er 
décembre 1997). 

 
b) Plus-values 
 
En l'état actuel de la législation les plus-values réalisées lors de la cession des titres 
par les personnes physiques fiscalement domiciliées en France sont imposables dès 
le premier euro de cession. 
 
Les plus-values sont imposables au taux de 19 % (article 200 A 2 du C.G.I. tel que 
modifié par la loi de finances pour 2011) auquel s’ ajoutent : 

 
(a) la contribution sociale généralisée au taux de 8,2 % articles L 136-6 et L 
136-8 du C.S.S.) ; 
 
(b) le prélèvement social de 2,2 % (articles L 245-14 à L 245-16 du C.S.S tel 
que modifié par la loi de finances pour 2011) ; 
 
(c) la contribution additionnelle au prélèvement social de 2 % (article L14-10-
4, 2° du Code de l’ Action sociale et des familles) fixée à 0,3 % ; 
 
(d) la contribution pour le remboursement de la dette sociale de 0,5 % (articles 
1600-0 G et 1600-0 J du C.G.I.) ; 

 
(e) la contribution additionnelle de 1,1% prévue la loi du 1er décembre 2008 
généralisant le Revenu de Solidarité Active. 

 
soit au total au taux de 31,30%. 
�
Les plus-values de cession de valeurs mobilières sont soumises aux contributions 
sociales mentionnées ci-dessus points (a) à (e), soit au taux de 12,30%, dès le 
premier euro de cession (article L136-6, I 1° nouveau du CSS) 
�
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c) Moins-values 
 
Les moins-values s’ imputent sur les plus-values de même nature réalisées au cours 
de la même année ou des dix années suivantes par le contribuable lui-même, ou 
lorsqu’ il s’ agit de personnes mariées ou liées par un PACS, par les deux époux ou 
partenaires ainsi que les enfants et autres personnes considérées à charge. 

 
Pour l’ application des prélèvements sociaux, les moins-values subies au cours d’ une 
année sont imputables sur les plus-values de même nature réalisées au cours de la 
même année et des dix années suivantes, quel que soit le montant annuel des 
cessions réalisées par le foyer fiscal au cours de l’ année considérée. 

 
2) Personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés (régime de droit commun)  

 
a) Revenus 
 
Les revenus de ces titres (primes de remboursement au sens de l’ article 238 septies E 
du C.G.I) détenus par les personnes morales fiscalement domiciliées en France sont 
pris en compte pour la détermination de leur résultat imposable. 
 
Sous certaines conditions, les primes de remboursement font l’ objet d’ un régime 
spécifique d’ étalement actuariel visé à l’ article 238 septies E susmentionné (ou le cas 
échéant, visé par les dispositions spécifiques au secteur des banques et des 
assurances). 
 
Les primes de remboursement sont soumises à l'impôt sur les sociétés au taux de 
droit commun de 33 1/3 % (ou au taux réduit de 15 %, dans la limite de 38 120 euros 
du bénéfice imposable par période de 12 mois, par les sociétés remplissant les 
conditions de chiffre d’ affaires et de capital prévues à l’ article 219 I b) du C.G.I.). 
 
Une contribution sociale de 3,3 % est en outre applicable en application des 
dispositions de l'article 235 ter ZC du C.G.I. : elle est assise sur le montant de 
l'impôt sur les sociétés diminué d'un abattement qui ne peut excéder 763 000 euros 
par période d'imposition de 12 mois. Sont toutefois exonérées de cette contribution 
les entreprises réalisant un chiffre d’ affaires hors taxe de moins de 7 630 000 euros 
et remplissant les conditions de capital prévues à l’ article 235 ter ZC du C.G.I. 
 
Par ailleurs, lorsque les sommes perçues à l’ échéance sont inférieures aux sommes 
versées à la souscription ou à l’ acquisition, la perte correspondante est déductible du 
résultat imposable 
 
b) Plus ou moins-values 
 
En l'état actuel de la législation, les plus-values réalisées lors de la cession des titres 
par les personnes morales fiscalement domiciliées en France sont prises en compte 
pour la détermination de leur résultat imposable. 
 
Le montant du gain ou de la perte est égal à la différence entre le prix de cession et 
le prix d'acquisition des Obligations. 
 
En cas de réalisation d’ une plus-value, celle ci est imposable à l’ impôt sur les 
sociétés tel que décrit ci-dessus. En cas de réalisation d’ une moins-value, elle est 
déductible du résultat imposable. 
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�
5pJLPH�ILVFDO�DSSOLFDEOH�DX[�QRQ�UpVLGHQWV�ILVFDX[�IUDQoDLV�

�
1) Revenus 

 
Les primes de remboursement des Obligations bénéficient de l’ exonération de retenue à la 
source prévue par l’ article 125 A III du C.G.I. et ne sont pas soumis aux cotisations et 
prélèvements sociaux. 
 
2) Plus-values 

 
Les gains réalisés lors de la cession des Obligations par les personnes qui ne sont pas 
fiscalement domiciliées en France au sens de l'article 4 B du C.G.I. ou dont le siège social 
est situé hors de France (sans avoir d'établissement stable ou de base fixe en France à l'actif 
duquel seraient inscrites les obligations) sont exonérés d’ impôt en France (article 244 bis C 
du C.G.I.). 
�
�
)LVFDOLWp�GX�*UDQG�'XFKp�GX�/X[HPERXUJ�
�
Fiscalité applicable aux non-résidents du Grand Duché du Luxembourg 
 
La retenue à la source luxembourgeoise sur les paiements faits aux Porteurs (résidents d’ un 
autre pays de l’ Union Européenne que le Luxembourg) doit être effectuée depuis le 1er 
juillet 2005 par les agents payeurs au Luxembourg. 
 
L’ Emetteur porte à la connaissance des Porteurs que la notion d’ agent payeur au sens de 
l’ article 4 de la Directive Européenne 2003/48 est différente de celle d’ Agent Payeur 
nommé pour les besoins du service financier de la présente émission, et s’ entend du dernier 
intermédiaire financier procédant à tout paiement « au profit immédiat du bénéficiaire 
effectif», en l’ espèce à un Porteur, personne physique. 
 
Le barème de cette retenue à la source a été porté à 20 % à compter du 1er juillet 2008 pour 
une  période de 3 ans et sera amené à 35% à partir du 1er juillet 2011. 
 
 
Fiscalité applicable aux résidents du Grand Duché du Luxembourg 
 
Une retenue à la source libératoire de 10% a été introduite à partir du 1er janvier 2006 sur 
les revenus de l’ épargne et notamment sur les paiements d’ intérêts, faits aux Porteurs 
d’ Obligations résidents fiscaux personnes physiques du Grand Duché du Luxembourg par 
les agents payeurs (au sens donné au terme « agent payeur » dans le paragraphe précédent) 
au Luxembourg. La retenue s’ applique aux intérêts courus depuis le 1er juillet 2005, mais 
payés après le 1er janvier 2006.  
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�



,QIRUPDWLRQV�VXU�OHV�YDOHXUV�PRELOLqUHV�GHYDQW�rWUH�DGPLVHV�j�OD�QpJRFLDWLRQ�

  41 
 

�
�
���������5HSUpVHQWDWLRQ�GHV�3RUWHXUV�
 

 Conformément à l'article L 228-46 du Code de Commerce, les Porteurs sont groupés en 
une Masse jouissant de la personnalité civile. 

 
En application de l'article L 228-47 du dit Code, est désigné: 

�
� � Représentant: 

 
Delphine DAHAN 
Demeurant 2 rue du Printemps 
78 230 Le Pecq. 
�
Ce représentant ne sera pas rémunéré. 

 
 Le représentant aura sans restriction ni réserve le pouvoir d'accomplir au nom de la Masse 

tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des Porteurs d’ Obligations. 
 
 Il exercera ses fonctions jusqu'à son décès, sa démission, sa révocation par l'assemblée 

générale des Porteurs de titres ou la survenance d'une incapacité ou d'une incompatibilité. 
Son mandat cessera de plein droit le jour du dernier amortissement ou du remboursement 
général, anticipé ou non, des Obligations. Ce terme est, le cas échéant, prorogé de plein 
droit, jusqu'à la solution définitive des procès en cours dans lesquels le représentant serait 
engagé et à l'exécution des décisions ou transactions intervenues. 

 
 En cas de convocation de l'assemblée des Porteurs d’ Obligations, ces derniers seront réunis 

au siège social de l'Emetteur ou en tout autre lieu fixé dans les avis de convocation. 
 
 Le Porteur d’ Obligations a le droit, pendant le délai de quinze (15) jours qui précède la 

réunion de l'assemblée générale de la Masse de prendre par lui-même ou par mandataire, 
au siège de l'Emetteur, au lieu de la direction administrative ou, le cas échéant, en tout 
autre lieu fixé par la convocation, connaissance ou copie du texte des résolutions qui seront 
proposées et des rapports qui seront présentés à l'assemblée. 

 
 Dans le cas où des émissions ultérieures d’ obligations offriraient aux souscripteurs des 

droits identiques à ceux de la présente émission et si les contrats d'émission le prévoient les 
porteurs d’ obligations seront groupés en une Masse unique. 

 
 
����±�,QIRUPDWLRQV�FRQFHUQDQW�OH�6RXV�-DFHQW�
 

��������3UL[�G¶H[HUFLFH�RX�SUL[�GH�UpIpUHQFH�ILQDO�
�
 Se reporter aux dispositions du paragraphe 4.1.13 ci-dessus.�
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�
��������'pFODUDWLRQV�UHODWLYHV�DX�6RXV�-DFHQW 
 
Les Obligations sont indexées sur la performance, liée à l’ évolution de l’ indice Euro STOXX 
50® 
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Les informations sur les performances passées et futures de l’ indice Euro STOXX 50® peuvent 
être obtenues sur le site internet de l’ Indice tel qu’ indiqué dans le tableau ci-dessus. 
La volatilité de l’ Indice peut être obtenue auprès de l’ Agent de Calcul. 
 

¾  Description du mécanisme de fonctionnement de l’ indice Euro STOXX® 
 
L’ indice Euro STOXX 50® est constitué de 50 valeurs cotées sur la zone euro, qui sont les 
plus importantes dans leurs secteurs d’ activité et qui ont le montant de titres en circulation 
le plus élevé. 
 
La composition de l’ indice Euro STOXX 50® est revue annuellement et les 
modifications sont effectives le troisième vendredi de septembre, sur la base des 
données de marché disponibles fin juillet (dernier jour ouvré). En cours d’ année, de 
nouvelles valeurs peuvent apparaître dans l’ indice, pour remplacer par exemple des 
sociétés qui ont fusionné ou qui ont fait l’ objet d’ une offre publique d’ achat. 
 
&DOFXO�HW�SXEOLFDWLRQ�GH�O¶LQGLFH�(XUR�672;;��������

 
Il est déterminé depuis le 31 décembre 1991. La valeur de base de cet indice a été fixée 
à 1.000. 
 
- Il est calculé en continu et diffusé toutes les quinze secondes. 
- Il est pondéré en fonction des titres réellement disponibles sur le marché. 
- Il est ajusté pour éliminer toutes les variations exogènes (distributions d’ actions 
gratuites, augmentation de capital, distribution de dividendes exceptionnels). 
�
Les règles de calcul ainsi que la méthodologie de cet indice sont disponibles sur les sites  
http://www.stoxx.com/download/indices/methodology/sx5e_me.pdf 
http://www.stoxx.com/download/indices/factsheets/sx5e_fs.pdf 



,QIRUPDWLRQV�VXU�OHV�YDOHXUV�PRELOLqUHV�GHYDQW�rWUH�DGPLVHV�j�OD�QpJRFLDWLRQ�

  43 
 

�
������HW��������3HUWXUEDWLRQV�GH�0DUFKp�HW�5qJOHV�G¶$MXVWHPHQW��
�

¾ 'pILQLWLRQV��
�
Pour les besoins du présent Prospectus, les termes commençant par une majuscule auront la 
signification donnée ci-dessous. 

 
«�3HUWXUEDWLRQ GX� 0DUFKp » : signifie, la survenance ou l’ existence, au cours d’ un Jour de 
Bourse, pendant la demi-heure précédant immédiatement l'Heure d'Evaluation, d’ une suspension 
importante ou d’ une réduction importante des négociations (à raison de variations de cours 
excédant les limites permises par la bourse concernée ou autrement) sur : 
 

x un ou plusieurs titres de capital dont la valeur représentait, avant cette suspension ou 
limitation, au moins 20 pour cent de la valeur de l’ ensemble des titres du capital composant 
l'Indice. 

x les contrats à terme ou les contrats d’ options portant sur l'Indice. 
 

« 6SRQVRU�ª désigne la société ou toute autre entité qui (a) est responsable des éventuelles 
déterminations et mises à jour des règles, procédures, méthodes de calculs et d'ajustements de 
l’ Indice, et (b) qui est en charge de l'annonce et de la publication du niveau de l’ Indice . 
 
« %RXUVH » signifie chacun des marchés réglementés ou systèmes de cotation des actions 
composant l‘Indice (ou tout autre marché ou système s’ y substituant). 
 
 « 0DUFKp��V��/Lp� �V� » signifient les principaux marchés d’ options sur l‘Indice ou de contrat à 
terme sur l’ Indice ou tout autre marché s’ y substituant. 
 
« -RXU�GH�%RXUVH�ª signifie, tout jour où l‘Indice doit être calculés et publiés par le Sponsor et où 
les Marchés Liés fonctionnent. 
 
« &RQYHQWLRQ� GH� -RXU� GH� %RXUVH�ª. Si une Date de Constatation ou une Date d’ Observation  
n’ est pas un Jour de Bourse pour l’ Indice, alors la Date de Constatation ou la Date d’ Observation 
selon le cas sera reportée au Jour de Bourse suivant ; 

 
« +HXUH�G¶(YDOXDWLRQ�ª signifie l’ heure utilisée par le Sponsor pour le calcul du niveau officiel 
de clôture de l’ Indice. 
 

¾ 3HUWXUEDWLRQ�GH�0DUFKp�RX�FDV�GH�QRQ�FDOFXO�HW�RX�QRQ�GLIIXVLRQ�GH�O¶,QGLFH� 
 
Si à la Date de Constatation Initiale, à la Date de Constatation Finale ou à l’ une des Date 
d’ Observation i (pour les besoins du présent paragraphe, l’ Indice dès lors qu'existe une 
perturbation marché sera appelé (« O
,QGLFH�$IIHFWp »)) l’ Indice était affecté par une Perturbation 
de Marché ou était non calculé ou diffusé par le Sponsor ou toute autre autorité de marché 
compétente, la Date de Constatation ou la Date d’ Observation concernée serait reportée de jour 
en jour jusqu’ au Jour de Bourse suivant pour lequel la Perturbation de Marché a disparu ou pour 
lequel l'Indice Affecté est calculé et diffusé par le Sponsor ou toute autre autorité de marché 
compétente, sans que ce report ne puisse excéder cinq (5) Jours de Bourse. 
Si, au 5ème Jour de Bourse suivant la Date de Constatation ou la Date d’ Observation concernée, 
la Perturbation de Marché est toujours constatée ou si l’ Indice Affecté n’ était toujours pas calculé 
par le Sponsor et/ou toujours pas diffusé par toute autre autorité de marché compétente (dans la 
mesure où l’ Indice Affecté ne serait pas calculé et/ou diffusé par une entité tierce, conformément 
aux stipulations du paragraphe « Calcul par un tiers de l’ Indice » ci-après), l’ Agent de Calcul 
déterminera le niveau théorique de l’ Indice Affecté à la clôture des cotations le 5ème Jour de 
Bourse en utilisant la dernière formule de calcul de l’ Indice Affecté. 
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Il appartiendrait à l’ Agent de Calcul de déterminer le niveau théorique de l'Indice Affecté à la 
clôture de ce Jour de Bourse conformément à la formule et à la méthode de calcul de l'Indice 
Affecté en vigueur avant le début de la Perturbation de Marché ou avant la date de cessation de 
calcul et de diffusion de l'Indice Affecté, sur la base des cours côtés à la clôture des Bourses 
concernées, de ces Jours de Bourse pour chacune des valeurs comprises dans l'Indice Affecté (ou, 
en cas de suppression, ou de restriction significative affectant la négociation d’ une ou plusieurs 
de ces valeurs sur la base de l’ estimation faite de bonne foi par l’ Agent de Calcul au cours qui 
aurait prévalu à la clôture des Bourses concernées pour de telles valeurs en l’ absence de 
suspension ou de restriction). 

 
¾ &DOFXO�SDU�XQ�WLHUV�GH�O¶,QGLFH��

 
Dans le cas où, pendant la durée de vie des Obligations, l’ Indice ne serait plus calculé ou diffusé 
par son Sponsor mais le serait par une entité tierce désignée par le Sponsor de l’ Indice et 
reconnue par l’ Emetteur, il serait fait application du niveau de l’ Indice, selon le cas, par ce tiers. 
 
Il en sera de même si ce tiers venait à cesser d’ effectuer le calcul ou la publication de l’ Indice et 
était lui-même remplacé dans ses fonctions dans les mêmes conditions. 
�

¾ 0RGLILFDWLRQ�GX�PRGH�GH�FDOFXO�RX�UHPSODFHPHQW�GH�O¶,QGLFH� 
 
Dans le cas où, pendant la durée de vie des Obligations, le mode de calcul de l’ Indice serait 
substantiellement modifié ou, dans le cas où l’ Indice serait remplacé par un indice appelé à s’ y 
substituer par l’ organisme responsable de son calcul et de sa diffusion, ou par toute autre autorité 
de marché compétente, l’ Agent de Calcul pourra : 
 

x soit substituer à l'Indice l’ indice modifié ou le nouvel indice affecté le cas échéant d’ un 
coefficient multiplicateur qui permettra d’ en assurer la continuité avec l’ ancien Indice. 

x soit appliquer la procédure prévue au paragraphe « Suppression de l'Indice» ci-après. 
�

¾ 6XSSUHVVLRQ�GH�O¶,QGLFH����
 
Dans le cas où l’ Indice serait définitivement supprimé et non remplacé, l’ Agent de Calcul, pourra 
déterminer le niveau de l’ Indice Affecté en utilisant, en lieu et place de l’ Indice jusqu'alors 
publié, le niveau de l'indice reconstitué conformément à la formule et à la méthode de calcul de 
l’ Indice en vigueur avant sa suppression ou l’ interruption du calcul et de la publication de 
l'indice, mais en ne retenant que les seules valeurs comprises dans l’ Indice  avant la suppression 
de l’ Indice ou l’ interruption du calcul et de la publication de l’ Indice à l’ exception des valeurs 
ultérieurement radiées par les Bourses concernées. 
Toutefois, l'Emetteur pourra, en cas de suppression de l'Indice, d'un commun accord avec l'Agent 
de Calcul annuler ses engagements au titre des Obligations et indemniser les Porteurs en 
procédant au remboursement anticipé des Obligations à leur juste valeur de marché, cette dernière 
étant déterminée par l'Agent de Calcul.  
La Date de Remboursement Anticipé et le montant qui sera remboursé par anticipation  seront mis 
à la disposition des Porteurs par l'Agent de Calcul ou l'Emetteur dans les cinq (5) Jours Ouvrés 
qui suivent la date de calcul de la juste valeur des Obligations. 
 

¾ &RUUHFWLRQ�GX�QLYHDX�GH�FO{WXUH�GH�O¶,QGLFH�� 
 

Au cas où le niveau de l’ Indice publié pour une séance donnée et utilisé pour le calcul d'un 
élément des Obligations est ajusté, que cette correction est publiée et rendue disponible pour le 
public par le Sponsor, après la publication originale mais au plus tard quatre (4) Jours Ouvrés 
avant la Date d’ Observation concernée, l'Agent de Calcul déterminera le montant à verser suite à 
cette correction et ajustera si nécessaire le montant de la Prime de Remboursement afin de tenir 
compte de cette correction. 
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����� &RQGLWLRQV� GH� O¶RIIUH�� VWDWLVWLTXHV� GH� O¶RIIUH�� FDOHQGULHU� SUpYLVLRQQHO� GH� VRXVFULSWLRQ� HW�
PRGDOLWp�G¶XQH�GHPDQGH�GH�VRXVFULSWLRQ 
�

��������&RQGLWLRQV�GH�O¶RIIUH�
 
L’ émission des Obligations ne fait pas l'objet d'une offre au public dans la mesure où elle 
est adressée à BNP Paribas Arbitrage SNC (investisseur qualifié)�� La cession des 
Obligations par BNP Paribas Arbitrage SNC pourra avoir lieu par voie d’ offre au public, 
en France à compter de la date d’ envoi par la Commission de Surveillance du Secteur 
Financier à l’ Autorité des Marchés Financiers du certificat d’ approbation conformément 
aux articles 17 et 18 de la Directive Prospectus.�
 
���������0RQWDQW�WRWDO�GH�O¶RIIUH��
 
Le présent emprunt d’ un montant nominal de 30 000 000 euros est représenté par  30 000 
Obligations ayant chacune une valeur nominale de 1 000 euros. 

 
��������3pULRGH�HW�SURFpGXUH�GH�VRXVFULSWLRQ�
 
La souscription à la Date de Règlement n’ est pas ouverte au public, l'emprunt est 
entièrement préplacé. 
 
Cependant, BNP Paribas Arbitrage pourra céder les Obligations sur le marché secondaire 
par voie d'offre au public.  
 
Toute demande de souscription doit être faite auprès de BNP Paribas Arbitrage SNC, 8 rue 
de Sofia, 75018 Paris, France. 
 
Par ailleurs, il n'y a pas de droit préférentiel de souscription à la présente émission. 
 
��������0RQWDQW�PLQLPXP�GH�VRXVFULSWLRQ�
 
Montant nominal minimum de souscription par investisseur : 1000 Euros. 
�
������/LYUDLVRQ�GHV�2EOLJDWLRQV��
 
Les Obligations seront livrées à BNP Paribas Arbitrage SNC à la Date de Règlement. 
 
Sauf modalités particulières convenues entre BNP Paribas Arbitrage SNC et un Porteur, 
ces dernières seront livrées dans les 3 (trois) Jours Ouvrés qui suivent leur demande de 
souscription. 
Pour les besoins du présent article, « -RXU�2XYUp » désigne un jour où les banques sont 
ouvertes à Paris et où le Système TARGET fonctionne. 
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������±�0RGDOLWpV�GH�SXEOLFDWLRQ�GHV�UpVXOWDWV�GH�O¶RIIUH�
 
Non applicable. 
�
��������$VVLPLODWLRQ 
 
L'Emetteur aura la faculté d'émettre, sans le consentement des Porteurs, d'autres obligations 
assimilables aux Obligations en ce qui concerne leur service financier, à condition que ces 
autres obligations confèrent des droits identiques à tous égards à ceux des Obligations et 
que les modalités de ces obligations prévoient cette assimilation. 
 
Dans ce cas, les porteurs des obligations assimilables et les Porteurs seront regroupés en 
une seule masse. Dans les présentes Conditions, les références aux Obligations 
comprennent toutes autres obligations émises conformément aux dispositions du présent 
paragraphe et assimilées aux Obligations. 

 
 
������3ODQ�GH�GLVWULEXWLRQ�HW�DOORFDWLRQ�GHV�2EOLJDWLRQV�
�

��������&DWpJRULHV�G¶LQYHVWLVVHXUV�DX[TXHOOHV�OHV�2EOLJDWLRQV�VRQW�RIIHUWHV��
�
S’ agissant de l’ acquisition et de la cession des Obligations en France, il n’ y a pas de 
restriction quant aux investisseurs pouvant les acquérir.�
�
��������1RWLILFDWLRQ�DX[�3RUWHXUV��
 
Non applicable. 

 
������3UL[�G¶pPLVVLRQ�HW�SUL[�G¶DFTXLVLWLRQ�
�

������±�3UL[�G¶pPLVVLRQ�
�
Les Obligations seront vendues à BNP Paribas Arbitrage SNC au prix de 99,73 %, soit 
997,30 euros par Obligation, payable en une seule fois à la Date de Règlement. 
 
��������3UL[�G¶DFTXLVLWLRQ�GHV�2EOLJDWLRQV�VXU�OH�PDUFKp�VHFRQGDLUH��
�
Du 9 mai 2011 au 5 août 2011 (12 heures)��les Obligations pourront être acquises auprès de 
BNP Paribas Arbitrage SNC à un prix compris entre 99,73% et 100 % de la Valeur 
Nominale des Obligations, soit entre 997,30 et 1000 euros par Obligation. 
 
Le 8 août 2011, les Obligations pourront être acquises auprès de BNP Paribas Arbitrage 
SNC à 100 % de leur Valeur Nominale soit 1 000 euros. 
 
Après le 8 août 2011 (sous réserve d’ un nombre suffisant de titres disponibles) et jusqu’ à la 
Date de Maturité (ou la Date de Remboursement Anticipé le cas échéant) des Obligations, 
ces dernières pourront être acquises auprès de BNP Paribas Arbitrage SNC à un prix qui 
dépendra des paramètres de marché et notamment de l’ évolution du sous-jacent, du niveau 
des taux et de la volatilité. 
 
 

�
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������3ODFHPHQW�HW�3ULVH�)HUPH��
 
��������&RRUGLQDWHXU�GH�O¶RIIUH�
 
Non applicable. 
 
��������,QWHUPpGLDLUHV�FKDUJpV�GX�VHUYLFH�ILQDQFLHU��
 
Le service financier (remboursement des titres amortis) centralisé par BNP Paribas 
Securities Services Paris, sera assuré par les intermédiaires teneurs de compte titres. 
 
Le service des titres (transfert, conversion) est assuré par BNP Paribas Securities Services 
Paris, mandaté par l’ Emetteur. 
 
��������3ULVH�IHUPH��
 
La présente émission, dans son intégralité, fait l'objet d'une prise ferme par BNP Paribas 
Arbitrage SNC, 8 rue de Sofia, 75018 Paris, France. 
 
Les modalités de prise ferme des Obligations sont détaillées dans un contrat de prise ferme 
conclu entre l’ Emetteur et BNP Paribas Arbitrage SNC dans lequel, cette dernière s’ engage, 
à la Date de Règlement, à prendre ferme l’ ensemble des Obligations émises. Ce contrat 
prendra effet à la Date de Règlement, soit le 9 mai 2011. 
 
Cette prise ferme ne donne lieu à aucun versement de commission de garantie ou de 
commission de placement. 

 
��������$JHQW�GH�&DOFXO�
 
L’ Agent de Calcul des Obligations est BNP Paribas Arbitrage SNC, 8 rue de Sofia, 75018 
Paris, France. 
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�
������&RWDWLRQ 
 
Les Obligations feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur le marché 
réglementé de la Bourse de Luxembourg. 
 
Leur date de cotation prévue est le 9 mai 2011. 
 
 
������0DUFKpV�UpJOHPHQWpV�VXU�OHVTXHOV�VRQW�GpMj�QpJRFLpHV�GHV�REOLJDWLRQV�GH�PrPH�FDWpJRULH�
TXH�FHOOHV�DGPLVHV�j�OD�QpJRFLDWLRQ�GDQV�OH�FDGUH�GX�SUpVHQW�HPSUXQW 
 
L’ Emetteur a demandé l’ admission aux négociations de titres de même nature sur le marché 
français et plus précisément sur Euronext Paris. 
 
 
������(QWLWpV�DVVXUDQW�OD�OLTXLGLWp�VXU�OH�PDUFKp�VHFRQGDLUH�GHV�2EOLJDWLRQV�
 
BNP Paribas Arbitrage SNC, 8 rue de Sofia, 75018 Paris, France. 
 
 
������,QIRUPDWLRQV�FRPSOpPHQWDLUHV�UHODWLYHV�j�OD�WUDQVIpUDELOLWp�GHV�2EOLJDWLRQV��
 
*pQpUDO�
 
L'émission des Obligations n’ est pas constitutive d’ une opération par offre au public.  
Toutes cessions seront effectuées en conformité avec le dispositif légal et réglementaire 
applicable du pays dans lequel sont effectuées lesdites cessions.  
 
)UDQFH�
 
L’ émission des Obligations, en application des dispositions de l’ article L 411-2-II du Code 
Monétaire et Financier français, ne constitue pas une opération par offre au public dans la mesure 
où elle est adressée à un investisseur qualifié au sens du droit positif français (BNP Paribas 
Arbitrage SNC). 
 
La cession des Obligations par BNP Paribas Arbitrage SNC, en tant que preneur ferme des 
Obligations, pourra intervenir par voie d’ offre au public, en France conformément aux 
dispositions de l’ article L 411-1 du Code Monétaire et Financier, du fait de l’ envoi par la 
Commission de Surveillance du Secteur Financier à l’ Autorité des Marchés Financiers d’ un 
certificat d’ approbation conformément aux dispositions des articles 17 et 18 de la directive 
2003/71 du 4 novembre 2003 dite Directive Prospectus. 
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������3UpVHQFH�GH�FRQVHLOOHUV�D\DQW�XQ�OLHQ�DYHF�O¶RIIUH 
 
Non applicable. 
 
������$XWUHV�LQIRUPDWLRQV�FRQWHQXHV�GDQV�OH�SUpVHQW�3URVSHFWXV�D\DQW�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�UDSSRUW�
GHV�FRPPLVVDLUHV�DX[�FRPSWHV� 
 
Non applicable pour ce qui concerne les informations contenues dans le présent Prospectus. 
 
������'pFODUDWLRQV�G¶H[SHUWV 
 
Non applicable. 
 
������,QIRUPDWLRQV�SURYHQDQW�GH�SDUWLHV�WLHUFHV 
 
Non applicable. 
 
������,QIRUPDWLRQV�SRVWpULHXUHV�j�O¶pPLVVLRQ� 
 
L’ Emetteur n’ a pas l’ intention de fournir des informations postérieures à l’ émission, sauf si 
requises par les lois ou règlements en vigueur. 
 
������(YpQHPHQWV�UpFHQWV  
 
��������'HUQLHUV�FRPPXQLTXpV�GH�SUHVVH�VLJQLILFDWLI�
 
Non applicable���
�
������3URFpGXUHV�MXGLFLDLUHV�HW�G¶DUELWUDJH�
 
Au mieux de la connaissance de l’ Emetteur, aucune des procédures auxquelles l’ Emetteur a été 
exposé du fait de son activité au cours des 12 derniers mois n’ a eu ni ne pourrait avoir d’ effet 
significatif relativement à sa situation financière ou à sa rentabilité, en dehors des informations 
mentionnées dans le Document de Référence n°D.11-0116 déposé auprès de l'AMF le 11 mars 
2011.  
�
������&KDQJHPHQWV�VLJQLILFDWLIV�GH�OD�VLWXDWLRQ�ILQDQFLqUH�RX�FRPPHUFLDOH��
 
Aucun changement significatif de la situation financière du groupe BNP Paribas, autre que ceux 
mentionnés ou incorporés par référence dans le présent Prospectus, n’ est survenu depuis le 31 
décembre 2010.  
�
������7HQGDQFHV�
�
Se reporter à la rubrique 7 de la table de correspondance du chapitre 8 du présent Prospectus. 
 
������'RFXPHQWV�DFFHVVLEOHV�DX�SXEOLF�
�
Les statuts de BNP Paribas et les informations historiques pour chacun des deux exercices 
précédant la publication du Document de Référence n°D.11-0116 sont disponibles sur le site des 
relations investisseurs de BNP Paribas à l'adresse suivante : http://invest.bnpparibas.com/ 
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Pour les besoins de la Directive Prospectus, les informations pourront être trouvées dans le 
Document de référence déposé auprès de l’ AMF le 11 mars 2011 (sous le numéro D.11-0116), 
dans l’ actualisation au document de référence déposé auprès de l’ AMF le 6 mai 2011 (sous le 
numéro D.11-0116-A01), dans le Document de référence déposé auprès de l’ AMF le 11 mars 
2010 (sous le numéro D.10-0102), dans les actualisations au document de référence déposées 
auprès de l’ AMF le 11 mai 2010 (sous le numéro D.10-0102-A01), le 6 août 2010 (sous le 
numéro D.10-0102-A02), et le 8 novembre 2010 (sous le numéro D.10-0102-A03), dans le 
Document de référence déposé auprès de l’ AMF le 11 mars 2009 (sous le numéro D.09-0114), 
dans les actualisations au document de référence déposées auprès de l’ AMF le 14 mai 2009 (sous 
le numéro D.09-0114-A01), le 7 août 2009 (sous le numéro D.09-0114-A02), le 10 novembre 
2009 (sous le numéro D.09-0114-A03), ainsi que dans ce Prospectus conformément à la table de 
concordance suivante (les n° indiqués se réfèrent à l’ Annexe 11 du Règlement 809/2004/CE). 
�
L’ Emetteur porte à la connaissance des investisseurs le fait que les informations figurant dans les 
documents incorporés par référence qui ne seraient reprises dans le tableau de concordance ci-
dessous sont données uniquement à titre d’ information. 

 
L’ Emetteur accepte la responsabilité des informations incorporées par référence. 
 
Les documents incorporés par référence sont disponibles sur le site Internet  www.bourse.lu  
 

Rubriques de l’ annexe 11 
du règlement européen n° 

809/2004 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 6 
mai 2011 

 

Document 
de 

référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2011 

Actualisation 
déposée 

auprès de 
l’ AMF le 8 
novembre 

2010 
 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 
l’ AMF le  

6 août 2010 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 
l’ AMF le  

11 mai 2010 

 
Document 

de 
référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2010 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 10 
novembre 

2009 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 7 
août 2009 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 14 
mai 2009 

Document 
de 

référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2009 ¯�°&±�²/³B´�µ2¶�¶B²0´³2²0´�±(µ2¶9´·B¸/¹4²0´ 72 384  
59 

 
145 

 
89 370  

84 
 

175 
 

62 352 

          º�°»�µ2¶2¼4³B½2¹/²4¾�³2´¹/¿�À�·2¾�Á¨Â2²0´»�µ9ÃÄ±"¼/²0´ 71 382 
 

58 
 

144 
 

88    368 
 

83 
 

174 
 

61 350 

           Å�°�Æ�·9»�¼/²/¾�³B´UÂ2²³2Ç�´�ÈB¾2² 59 131-171 ; 
262-291 

 
55 

 
64 

  
133-172 ; 
252-274 

  
64 

  
126-166 ; 
248-272 

          É�°�Çl¶BÆ(µ2³2ÃÊ·2¼4Ç�µ�¶9´»�µ2¶9»�²/³�¶�·�¶B¼¹�Ë ¿4ÃÄ²4¼4¼/²/¾�³   
   

 
   

 

4.1. Histoire et évolution 
de la société 3 5  

3 3 3 5   
3 

 5 

           Ì °&·�±"²/³BÍ0¾¨Â�²0´·9»�¼4ÇYÎ2ÇÏ¼/¿0´   
   

 
   

 

5.1. Principales activités 3 6-15 ; 
128-130 

3 3 ; 101-102 3 6-17 ; 
130-132 

 3 ; 106-107  6-15 

5.1.3. Principaux marchés  6-15 ; 
128-130 

 3 ; 101-102  6-17 ; 
130-132 

   6-15 ; 
123-126 

           Ð�°µB³BÀ�·�¶BÇ�ÀB³�·BÃgÃÄ²
          

6.1. Description sommaire 3 4 3 3  4  3  4 
6.2. Liste des filiales 
importantes  212-233 ; 

331-333 
 113-123  209-224 ; 

314 - 316 
 118-145  195-228 ; 

304-306 
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Rubriques de l’ annexe 11 
du règlement européen n° 

809/2004 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 6 
mai 2011 

 

Document 
de 

référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2011 

Actualisation 
déposée 

auprès de 
l’ AMF le 8 
novembre 

2010 
 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 
l’ AMF le  

6 août 2010 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 
l’ AMF le  

11 mai 2010 

 
Document 

de 
référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2010 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 10 
novembre 

2009 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 7 
août 2009 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 14 
mai 2009 

Document 
de 

référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2009 

           Ñ °�Çl¶BÆ(µ2³2ÃÊ·2¼4Ç�µ�¶a´�¾�³¹/²�´U¼/²(¶2Â�·�¶9»�²0´ 70 99-100  62-63; 143  101-102 82 173 60 92-95 

           Ò�°&±�³2²(Î2Ç�´�Ç�µ�¶9´<µB¾²0´�¼/ÇÏÃÊ·B¼4Ç�µ2¶9´9Â�¾¸/²/¶2²4Æ�Ç�»0²  - 
 

  -    - 

           Ó�°µB³BÀ�·�¶B²0´ÂUÔ ·2Â2ÃgÇl¶BÇ�´�¼/³�·B¼4Ç�µ2¶9ÕÂ2²ÊÂ2ÇY³�²�»�¼/Ç�µ2¶P²4¼hÂ2²´�¾�³�ÎB²4ÇÏ¹/¹(·�¶9»�²Ê²4¼Â2ÇY³2²�»0¼4Ç�µ2¶À9²(¶B²/³�·2¹4²
  

 

       

9.1. Organes 
d’ administration et de 
direction 

 30-40 ; 70 
 

56 132  32-42 ; 74 65 155  28-38 ; 66 

9.2. Conflit d’ intérêt au 
niveau des organes 
d’ administration et de 
direction 

 45 ; 240-
248 

 

  52 ; 231-
237    47 ; 231-

238 

          ¯&Ö�°&±�³�Çl¶9»�ÇY±[·2¾�Á·9»�¼4Ç�µ�¶�¶�·BÇ ³2²0´           

10.1. Contrôle de 
l’ émetteur  17    19    16 

10.2. Accord connu de 
l’ émetteur dont la mise en 
œuvre pourrait, à une date 
ultérieure entraîner un 
changement de son 
contrôle

 17-18 

 

  19-20    17 ; 92-93 

           ¯¯�°�Çl¶2Æ"µB³2ÃÊ·B¼/Ç�µ�¶9´Æ"Çl¶�·�¶9»�ÇY× ³2²0´»�µ2¶9»�²/³�¶�·�¶B¼Ä¹/²±�·B¼/³�ÇÏÃØµ9Çl¶2²0Õ�¹(·´�ÇÏ¼/¾�·B¼/Ç�µ�¶Æ"Çl¶�·�¶9»�ÇY×/³2²Ê²/¼Ê¹4²0´³2¿0´�¾2¹/¼(·B¼0´UÂ�²¹�Ë ¿4ÃÄ²4¼4¼/²/¾�³
  

 

       

11.1. Informations 
financières historiques  

4 ; 104-
253 ; 298-

334 

 
  

4 ; 106-
243 ; 282-

317 
   

4 ; 100-
243 ; 274-

307 

11.2. Etats financiers  104-253 ; 
298-329 

   106-243 ; 
282-311  65-152  100-243 ; 

274-307 
11.3. Vérification des 
informations historiques 
annuelles

 254-255 ; 
335-336 

 
  244-246 ; 

318-319    244-246 ; 
308-310 

11.4. Date des dernières 
informations financières  101-103 ; 

297 
   103-105 ; 

281    97-99 ; 
273 

11.5. Informations 
financières intermédiaires 
et autres

4-59 - 
 

4-54 3-61 ; 65-
131 4-61 - 3-60 3-62 3 - 

11.6. Procédures 
judiciaires et d’ arbitrage  252  143  241-242 82 151  242 

11.7. Changement 
significatif de la situation 
financière ou commerciale 70 373 

  
57 143 87 354 82 173 60 340 

¯
º�°,»�µ2¶B¼/³�·2¼0´ÇÏÃÄ±/µ2³�¼/·�¶2¼�´  372    354    340 
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Rubriques de l’ annexe 11 
du règlement européen n° 

809/2004 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 6 
mai 2011 

 

Document 
de 

référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2011 

Actualisation 
déposée 

auprès de 
l’ AMF le 8 
novembre 

2010 
 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 
l’ AMF le  

6 août 2010 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 
l’ AMF le  

11 mai 2010 

 
Document 

de 
référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2010 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 10 
novembre 

2009 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 7 
août 2009 

 
Actualisation 

déposée 
auprès de 

l’ AMF le 14 
mai 2009 

Document 
de 

référence 
déposé 

auprès de 
l’ AMF le 
11 mars 

2009 

 ¯
Å�°&ÇY¶2Æ"µB³2ÃÊ·B¼/Ç�µ2¶9´±�³Bµ2ÎB²(¶�·�¶B¼hÂ2²¼4ÇY²/³B´�ÕÂ2¿0»�¹(·2³�·B¼/Ç�µ2¶9´Â9Ë ²(Á�±"²/³�¼0´ ²/¼Â2¿0»�¹(·2³�·B¼/Ç�µ2¶9´Â9Ë ÇY¶B¼/¿/³�Ù4¼0´
 - 

 

  -    - 

           ¯&É°&ÂBµU»0¾2Ãg²(¶2¼0´·9»�»�²0´�´�Ç�¸4¹/²0´9·�¾±�¾2¸/¹/Ç�» 70 372 
 

57 143 87 354 82 173 60 340 
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Luxembourg 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La rédaction du présent Prospectus a été effectuée par 
BNP Paribas – CIB – Service Juridique des Marchés de Capitaux 
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